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TITANESQUE ROUTE TRANSSAHARIENNE ALGER-LAGOS

TEBBOUNE ORDONNE LA RÉVISION DES BILLETS DE TRANSPORTS AÉRIENS ET MARITIMES 

Retour du temps de
retrouvailles pour cet été !

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a ordonné, avant-hier, lors de la réunion du Conseil des ministres, la révision des tarifs 
des billets de transports aériens et maritimes avant la saison estivale au profit des Algériens résidents à l’étranger. Lire en page 
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Le président de la République insiste sur
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actuelChiffre du jour

Accidents de la circulation : 9 décès et 166 blessés en 24 heures

La question palestinienne a
été au menu, lundi, d'un
débat trimestriel ouvert au
Conseil de sécurité, dans un
contexte marqué par les
agressions sionistes contre
les Palestiniens et la mos-
quée Al-Aqsa durant ce mois
de Ramadhan.

Débat ouvert trimestriel sur
la question palestinienne

Le Brent recule à 101,84 dollars
INDUSTRIES
AGROALIMENTAIRES
Redressement appréciable
en 2021

Tebboune ordonne la révision des billets de transports aériens et maritimes 

Cette décision  a été largement sa-
luée par la communauté algé-
rienne établie à l’étranger, qui,
depuis l’assouplissement des res-
trictions sanitaires et la réouver-
ture progressive des frontières, se
plaignent de la cherté des billets
d’avion et réclament le renforce-
ment des vols en prévision pour
pouvoir voyager en Algérie. 
Avec la baisse des prix des billets
de transports aériens et mari-
times, ils seront nombreux à re-
trouver leur patrie après deux
ans d’absence, ainsi qu'à renouer
avec les vacances d’été. De nom-
breux Algériens résidents à
l’étranger vont pouvoir retrou-
ver leurs familles et proches pour
passer de bons moments en-
semble.
Pour la prochaine saison estivale
qui sera lancée dans quelques
semaines, la diaspora pourrait
profiter des prix avantageux pour
l’été et, par conséquent, soula-
ger les Algériens établis à l’étran-
ger. Le Gouvernement s’engage
ainsi à rendre les prix des billets
de transports aériens et mari-
times accessibles à toutes les per-
sonnes souhaitant voyager de et
vers l’Algérie. 
C’est une réponse à la grogne de
nombreux Algériens résidents à
l’étranger qui se plaignent depuis
des mois de la hausse excessive
des prix des billets d’avion de la
compagnie du transport aérien
nationale, Air Algérie. 
Pratiquement chaque semaine,
des Algériens établis en France se
rassemblent devant l’agence d’Air
Algérie, Opéra, à Paris (France) et
en Angleterre pour contester la
hausse des prix, mais aussi sa
faible offre par rapport à la de-
mande. 

Tebboune ordonne
l’accélération de la
restructuration d’Air Algérie
Les coûts appliqués par la com-
pagnie ont particulièrement pé-
nalisé les familles qui ne pou-
vaient se permettre d’acheter un
billet d’avion à 600 euros, ce qui
a exacerbé la colère de la com-
munauté nationale à l’étranger.

La décision du Président Teb-
boune de réviser les prix des

billets de transports aériens et
maritimes a été accueillie avec

grande satisfaction par les Algé-
riens résidents à l’étranger. Elle
devrait aussi attirer plus de voya-
geurs vers le pays, notamment, à
l’approche des grandes vacances
d’été, mais aussi renforcer les
vols des compagnies aériennes
nationales, durement touchées
par la crise sanitaire. 
Les autorités tentent de redresser
la situation financière des entre-
prises nationales, y compris de la
compagnie Air Algérie en proie à
de grandes difficultés financières.
Le renforcement des vols de et
vers l’Algérie pourraient aider
l’entreprise à améliorer sa situa-
tion financière.
Ce n’est toutefois pas suffisant.
Pour rappel, au début de l’année
2021, les pertes  de la compagnie
se situaient à hauteur de 89 mil-
liards de dinars.  
Le président de la République
veut restructurer l’entreprise de
transport aérien nationale pour
améliorer sa gouvernance ainsi
que sa performance, notamment,
en ces temps durs.  
Il a ordonné lors de la dernière ré-
union du Conseil des ministres, la
révision de « l'organigramme d'Air
Algérie, et son mode de fonc-
tionnement, conformément aux
normes internationales, mettant
l’accent sur la nécessité d’accor-
der une grande importance à la si-
tuation socio-professionnelle des
pilotes et techniciens algériens
travaillant dans le domaine de
l'aviation », selon le communiqué
de la Présidence.
L’objectif est d’améliorer la ges-
tion des ressources humaines et
procéder au renouvellement de la
flotte de la compagnie qui a aussi
besoin de fonds importants pour
la maintenance de ses appareils,
cloués au sol depuis plusieurs
mois. 

Le chef de l’Etat veut redonner un
nouveau souffle à Air Algérie.
Concernant, par ailleurs, les dif-
ficultés rencontrées par les pè-
lerins, le Président Tebboune, a
ordonné  la prise en charge « im-
médiate et exceptionnelle à tous
les problèmes liés au transport
des pèlerins accomplissant la
Omra, en vue d'éviter la repro-
duction de ces problèmes lors
de la saison du Hadj », selon la
même source.  

Samira Takharboucht

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

n La baisse des prix des billets devrait aussi attirer plus de voyageurs vers le pays, notamment, à l’approche des grandes vacances
d’été, mais aussi renforcer les vols des compagnies aériennes nationales, durement touchées par la crise sanitaire. (Photo : D.R)

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, a ordonné, avant-
hier, lors de la réunion du
Conseil des ministres, la
révision des tarifs des
billets de transports aé-
riens et maritimes avant la
saison estivale au profit
des Algériens résidents à
l’étranger. 
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PÉTROLE

Les Industries agroalimentaires ont
connu un redressement appréciable
en 2021 avec un taux de croissance
de plus de 15% contre une variation
baissière de 0,9% en 2020, indi-
quent les données de l'Office natio-
nal des statistiques (ONS).

CONSEIL DE SÉCURITÉ

Les prix du pétrole flanchaient lundi avec la
perspective d'une demande limitée en Chine,
premier importateur mondial de brut, où le
gouvernement lutte contre une reprise de la
pandémie du Covid-19.
L'idée que des confinements vont empêcher
les déplacements mais également limiter l'ac-
tivité industrielle faisait perdre 4,51% au Brent
pour livraison en juin, référence du marché en
Europe, à 101,84 dollars pour un baril.

Retour du temps de retrouvailles
pour cet été !

? Intervenant lors de la réunion du Conseil des ministres, le président
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a ordonné à ce que le
secteur de la communication soit réorganisé par le biais de la
promulgation de nouvelles lois. Selon le communiqué du Conseil des
ministres, la première loi concernera la presse écrite et électronique alors
que la seconde sera réservée à la presse audiovisuelle. Dans la même
perspective, le président de la République Monsieur Abdelmadjid
Tebboune a demandé également à ce que le journaliste professionnel soit
défini avec précision dans toutes les spécialités médiatiques. Selon le
même communiqué, les professions assimilées du secteur doivent être
également déterminées avec précision. 

Le président de la République a insisté sur l’ouverture des voies aux
professionnels en les associant à la vision novatrice tout en instaurant la
rupture avec les normes qui régissaient auparavant la scène médiatique.
Il a également instruit de moraliser le travail médiatique en fonction des
valeurs journalistiques universelles et la déontologie de la profession,
selon la même source. L’intervention du président de la République au
sujet du secteur de la communication intervient quelques jours
seulement après les déclarations de M. Mohamed Bouslimani relatives
aux deux avants-projets de loi sur l’information et l'audiovisuel qui
visaient à assurer un environnement professionnel «encourageant» aux
employés du secteur et à répondre aux attentes du citoyen et à son droit à
l'information. 

C’est lors de la session plénière de l'Assemblée populaire nationale (APN),
consacrée aux questions orales que le ministre de la Communication a fait
savoir que la tutelle  «s'attèle à l'élaboration de deux avants-projets de
loi, le premier concerne la nouvelle loi organique sur l'information et le
second concerne l'audiovisuel», Les deux textes s'inscrivent dans le
contexte de «l'engagement aux missions du service public et de l'intérêt
public et privé afin de répondre aux aspirations du citoyen et à son droit à
l'information professionnelle», a-t-il précisé. Le ministre a également
rappelé, dans ce contexte, que son département ministériel s'emploie à
«développer et à renforcer le cadre juridique et organisationnel du secteur
en application des instructions du président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune, relatives à la promotion de la presse qui doit
s'adapter aux développements de l'heure dans le domaine de
l'information et de la communication». Les dispositions de la loi
organique relative à l'information sont à même de «garantir la liberté
d'expression aux journalistes, dans le cadre du respect de la Constitution
et des lois en vigueur».

Moncef Redha 

Le président de la République
insiste sur la réorganisation 
du secteur de la communication

Conseil des ministres

Prise en charge de 373
enfants atteints de
phénylcétonurie et
d’immunodéficience

R E P È R E

Président Tebboune

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune a
donné, dimanche, des instruc-
tions au ministre de la Santé
portant sur la prise en charge
gratuite par l’Etat de 373 enfants
atteints de phénylcétonurie et
d’immunodéficience parmi les
nouveau-nés à travers 18
wilayas.
Lors de la réunion du Conseil des
ministres, présidée par le Prési-
dent Tebboune, un exposé a été
présenté sur la propagation de
la phénylcétonurie et l’immuno-
déficience parmi les nouveau-
nés.
A l’issue de l’exposé, le prési-
dent de la République a donné
des instructions au ministre de
la Santé portant sur la prise en
charge gratuite par l’Etat de 373
enfants atteints de phénylcéto-
nurie et d’immunodéficience à
travers 18 wilayas, «en assurant
des compléments alimentaires et
des médicaments et en autori-
sant à la Pharmacie centrale des
hôpitaux (PCH≤) d’importer et de
distribuer les médicaments et les
compléments alimentaires rela-
tifs à leur régime thérapeu-
tique».
Le Président a ordonné égale-
ment de prendre en charge les
maladies rares à «la charge de
l’Etat», insistant sur l’impor-
tance de coordonner avec les
associations spécialisées dans les
maladies rares pour «maintenir
les cas atteints de maladie rare
sous la loupe de l’Etat pour leur
dépistage précoce, leur suivi et
leur examen en vue de les cer-
ner et de réduire leur propaga-
tion».
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Valorisation des ressources en hydrocarbures

« Ce programme comprend plu-
sieurs projets structurants d’en-
vergure mondiale, dont certains
sont en cours de réalisation ou à
l’étude », a-t-il précisé.
Dans un entretien accordé au site
"Algérie Maintenant", publié
avant-hier dimanche, Mohamed
Arkab a souligné que la valorisa-
tion des ressources en hydrocar-
bures constitue l’une des priori-
tés du secteur, qui vise, a-t-il fait
savoir, à convertir plus de 50%
de la production primaire d’hy-
drocarbures, contre 32% actuelle-
ment. Annonçant, au passage, le
lancement de plusieurs projets
dans le domaine minier dans le
cadre des efforts de diversifica-
tion de l’économie nationale. 
« Le Groupe  ‘’Manadjim Al-Dja-
zair’’ (Manal) ambitionnait de lan-
cer plusieurs projets dans diffé-
rentes wilayas du pays », a-t-il dit.
Citant le projet de bentonite à

Hammam Bougrara à Maghnia
(Tlemcen), le projet de dolomite
à Teioualt (Oum El Bouaghi), le
projet de carbonate de calcium à
Sig (Mascara), le projet de diato-
mite dans la même zone, le pro-
jet de feldspath à Ain Berber (An-
naba), et le projet de baryte à
Koudia Safia (Médéa), en plus du
projet de chlore et ses dérivés, en
partenariat entre le groupe
"Gipec" et "Enasel", actuellement
au stade de maturité.
Ces projets, a observé le ministre,
s'ajoutent au projet intégré de
phosphate, fruit d'un partenariat
entre la société Asmidal (filiale
de Sonatrach), le Groupe Manal et
deux sociétés chinoises avec un
investissement de l'ordre de 7
milliards Usd (sans compter les
projets d'infrastructures
connexes, estimés entre 5 et 6
milliards Usd). 
Ainsi que celui (projet, ndlr) de

mine de fer à Ghar-Djebilet (Tin-
douf) et le projet d'exploitation de
gisements de zinc et de plomb à
Oued Amizour (Béjaïa).
A travers ces projets, a poursuivi
le ministre de l’Energie et des
Mines, le secteur cherche à valo-
riser les ressources minérales
pour créer de la richesse, à re-
chercher en permanence de la
valeur ajoutée, à créer des op-
portunités d'emplois, notamment
dans les zones reculées et
d'ombre, ainsi qu'à répondre aux
besoins en matières premières
utilisées dans diverses activités
industrielles, notamment les in-
dustries manufacturières. 
« Le département de l'Energie et
des Mines tend également à ré-
duire la facture d'acheminement
de ces matériaux de l'étranger,
qui coûtent annuellement au Tré-
sor public des «sommes vertigi-
neuses», et à exporter le surplus

de certains matériaux », a ajouté
Mohamed Arkab. Assurant qu’au
regard des projets mentionnés,
on peut dire que l'Algérie avance
à pas sûrs vers le leadership au
niveau continental dans le sec-
teur des mines.
Evoquant le projet de phosphate
intégré, le ministre a assuré que
ce dernier avait atteint un stade
suffisant de maturité et sera mis
en œuvre selon un plan en trois
phases, chacune d'une durée de
cinq ans. 
« Sa réalisation sera accompa-
gnée d'un autre projet dans la ré-
gion d'El Aouinet (Tébessa) rela-
tif à la fabrication de produits de
phosphate, qui fera de l'Algérie
l'un des principaux producteurs
et exportateurs d'engrais phos-
phatés au niveau international »,
a-t-il ajouté.

Rabah Mokhtari  

Le ministre de l'Energie et
des Mines, Mohamed
Arkab a dévoilé le mon-
tant alloué au programme
d’investissement du
groupe Sonatrach en Algé-
rie, durant la période
2022-2026 qui avoisine, a-
t-il indiqué, 39 milliards de
dollars, dont 70% pour le
secteur de l’exploration et
de la production (27 mil-
liards de dollars) et 20%
pour le raffinage et la pé-
trochimie (8 milliards de
dollars). 

Le président de la République,
M. Abdelmadjid Tebboune a
ordonné, dimanche lors de la
réunion du Conseil des ministres,
le lancement d’enquêtes
«approfondies» sur la nature de
la consommation de l'eau dans
tous les domaines, indique un
communiqué du Conseil des
ministres.
Après avoir écouté un exposé sur
le secteur des Ressources en eau
et de la Sécurité hydrique, le
président de la République «a
ordonné au ministre du secteur
d’entamer des enquêtes appro-
fondies sur la nature de la
consommation de l'eau dans
tous les domaines, pour élaborer
une stratégie nationale de pro-
duction, de distribution et de
consommation, faisant la dis-
tinction entre la consommation
individuelle familiale et la
consommation de l’eau à des
fins commerciales», lit-on dans
le communiqué.
Le Président Tebboune a égale-
ment instruit «d’intensifier le
contrôle et la poursuite des
auteurs impliqués dans le vol
d’eau, en appliquant des sanc-
tions sévères à leur encontre,
l’eau étant un produit vital sub-
ventionné par l’Etat», ajoute la
même source.

Agence

Instructions pour
entamer des enquêtes
approfondies

B R È V E

Consommation
d’eau

Le secteur vise à convertir plus de 50%
de la production primaire d’hydrocarbures

nAu regard des projets mentionnés, on peut dire que l'Algérie avance à pas sûrs vers le leadership au niveau continental
dans le secteur des mines. (Photo : D.R)

Colossal projet reliant l’Algérie au Nigeria et avec
quatre autres pays de la région, la route transsaha-
rienne est enfin proche de son achèvement. Ce
grand chantier de plus de 4.800 km est à 90% d’avan-
cement. L'Algérie a été le plus gros contributeur à
sa réalisation. Un corridor économique bientôt en
marche au grand bonheur des peuples subsahariens
et africains de la région.
Le Secrétaire général du Comité de liaison de la
route transsaharienne (Clrt), Mohamed Ayadi, a
déclaré hier à Alger, que ledit Comité panafricain qui
regroupe six pays africains, dont l’Algérie, va très
bientôt passer à un corridor économique, cela pour
rendre plus rapide les opérations de transit des
marchandises qui seront acheminées, une fois le
projet terminé, par des transporteurs algériens et
étrangers entre et vers les pays africains. S’expri-
mant hier sur les ondes de la Chaîne III de la Radio
nationale, le Secrétaire général du Clrt a expliqué
que le passage du Clrt à un corridor économique
est essentiel et une aubaine pour le Comité de liai-
son de la route transsaharienne car, cette évolution
va permettre de créer « un système facilitant le
transit rapide des transporteurs nationaux et étran-
gers chargés de l’acheminement des marchandises
vers des pays du continent », a indiqué Mohamed
Ayadi. Le Secrétaire général du Clrt, explique qu’en
tête de ce corridor, il y aura le Conseil des mi-
nistres, le coordinateur qui est le SG  et également
plusieurs comités, notamment des transports, des
routes, des finances et du commerce. 

« Nous sommes un à moment extrêmement impor-
tant, je suis heureux d’annoncer la tenue d’une
rencontre, le 27 juin prochain, qui réunira les mi-
nistres des six pays membres, à savoir l’Algérie, la
Tunisie, le Mali, le Tchad, le Niger et le Nigeria pour
se prononcer sur la transition ou l’évolution de ce
Comité vers un corridor économique », déclare-t-il
à ce propos. Très satisfait de l’évolution rapide du
projet titanesque de la route transsaharienne reliant
l’Algérie au Nigeria qui passe aussi par quatre
autres pays de la région, dont la Tunisie, le Mali, le
Niger et le Tchad, le Secrétaire général fait part
d’un taux d’avancement de 90%. 
En effet, Mohamed Ayadi a précisé que l’évolution
très marquante et rapide à la fois du projet de la
route transsaharienne était en grande partie grâce
aux efforts fournis par l’Algérie, souligne-t-il.  A ce
propos, il  affirme qu’« il y a eu de très grands efforts
par l’Algérie.  Les autres pays ont accompagné
selon leurs moyens, mais aujourd’hui globalement
le projet est à 90 % d’avancement », a commenté le
SG du Clrt. Lors de son intervention hier à la Chaîne
III, Mohamed Ayadi a rappelé les grands pas faits par
l’Algérie pour la réussite du méga projet de la route
transsaharienne ; « elle a créé des routes, construit
des ponts et des trémies. Ce qu’il nous reste, insiste-
t-il, c’est changer notre réglementation des changes,
afin de prendre nos parts de marché comme les
autres pays qui soient ou non intégrés au projet »,
dira-t-il.

S. Abi

Le nombre de projets
d'investissement ayant
bénéficié d’une levée des
obstacles est passé à 854 sur un
total de 915 projets concernés,
soit 15 nouveaux projets
supplémentaires enregistrés, a
indiqué un communiqué du
Conseil des ministres.
Ce bilan a été présenté lors
d’une réunion du Conseil des
ministres, présidée par le
président de la République, 
M. Abdelmadjid Tebboune.
Intervenant au terme de
l’exposé, le président de la
République a insisté sur la
nécessité de « poursuivre la
lutte contre le chômage à
travers la redynamisation des
projets d'investissement à
l’arrêt, assurer une exploitation
optimale du foncier industriel
existant ». il a mis l’accent
également sur la nécessité de
récupérer « le foncier non
exploité pour l'octroyer aux
véritables investisseurs ainsi
que la mise en place d’une
réglementation stricte pour
bénéficier de la concession du
foncier industriel et agricole »,
a ajouté la même source.
Ecoutant un exposé sur le
secteur de l’énergie, le
président de la République a
insisté sur l'impératif pour le
projet d'exploitation du zinc et
du plomb d'Amizour (Béjaïa) de
prendre en ligne de compte les
normes de qualité de
production et les normes
environnementales requises,
mettant l’accent sur la nécessité
d’intégrer la main d'œuvre
locale qualifiée lors de
l'exploitation du projet en vue
d'absorber le chômage, selon la
même source.
Selon un communiqué du
ministère le l’Energie et des
mines rendu public le mois de
mars dernier, le potentiel
minier exploitable du projet est
estimé à 34 millions de tonnes
pour une production annuelle
de 170.000 tonnes de concentré
de zinc.  Ces chiffres confirment,
a ajouté la même source,
l’importance de ce projet qui va
permettre « de réduire la
facture d’importation par la
satisfaction du besoin national
et l’augmentation des recettes
en monnaies devises par
l’exportation de l’excédent de
la production. »
Au plan de l’emploi, le
communiqué indique que
« l’exploitation de cette mine
constituera des débouchés pour
les diplômés universitaires et
ceux de la formation
professionnelle, par la création
de près de 700 emplois directs,
sans pour autant parler de
l’impact positif sur le
développement économique de
la région. »
S’agissant l’impact de
l’exploitation du gisement sur
l’environnement, le ministère a
affirmé que toutes les études
nécessaires ont été réalisées
dans ce sens ajoutant que la
méthode d’exploitation, qui a
été retenue et approuvée,
« répond aux exigences
environnementales et aux
spécificités de la nature du
gisement ».

Manel Z.

Levée des obstacles sur
15 nouveaux projets 

EXPLOITATION
Projets d’investisse-
ment en suspens 

Titanesque route transsaharienne Alger-Lagos

Un corridor économique pour diriger 4.800 km
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Les deux fléaux du Ramadhan

L
e ministère de l’Environnement
directement concerné, a beau-
coup fait pour lutter contre le
gaspillage alimentaire, mais qua-
siment rien pour empêcher les
nuisances sonores. Des spots

de sensibilisation sur le gaspillage alimen-
taire ont été diffusés à la télévision. Une
étude nationale a été lancée par l'Agence
nationale des déchets (AND), qui relève
du ministère de l’Environnement, pour dé-
finir les niveaux de gaspillage alimentaire
chez les familles algériennes et les différents
opérateurs économiques publics et pri-
vés, d’après la déclaration faite à l'APS par
la directrice de gestion intégrée des dé-
chets à l'Agence, Fatma-Zohra Barça. Elle a
tenu à faire savoir que l’étude a été initiée
en mars dernier, c'est-à-dire avant le Ramad-
han, ce qui indique bien qu’il ne s’agit pas
d’une action de circonstance.
C’est une des priorités de l’AND comme le
confirme le souci du détail dans les chiffres
que donne l’Agence : en 2019, le taux de gas-
pillage alimentaire représentait plus de
19% des aliments destinés aux ménages
algériens, contre un taux plus important
pour les restaurants, les hôtels et les
grandes unités de production ; à chaque Ra-
madhan, la quantité de déchets ménagers
augmente de 10 % par rapport aux autres
mois ; l'indicateur de l'année 2021 affiche un
recul du taux de croissance à 4 % dû à l'im-
pact de la pandémie de la Covid-19 sur le
mode de consommation des familles algé-
riennes, ainsi qu'aux actions de sensibilisa-
tion; la quantité de pain gaspillé en 2021
s'élève à 914 millions de baguettes. 
Il arrive que les boulangers, eux-mêmes, se
trouvent avec des dizaines de sacs remplis
de baguettes de pain invendues. A Alger,
l’entreprise locale de ramassage des or-
dures ménagères, NetCom, a mené, avant
le début du mois de jeûne, des opérations
de sensibilisation intensives en coordina-
tion avec les directions locales de l'environ-
nement et du commerce. Résultat, le gas-
pillage de pain a diminué par rapport à
l'année précédente. Selon la responsable du
département développement et commu-
nication de Netcom, Yacoubi Nassima, 10
tonnes de pain ont été collectées durant les
vingt premiers jours du Ramadhan, alors
que la quantité au cours de la même pé-
riode l'année dernière s'élevait à 15 tonnes.
Le pain collecté sera distribué aux éleveurs
qui ont des contrats avec Netcom. 
En réaction à ce gaspillage, le ministère
du Commerce a envoyé un SMS de sensibi-
lisation à connotation morale : «le pain est
un bienfait, n’en faites pas une malédic-
tion ». Le SMS de l’AND fait ressortir la mo-
tivation écologique : «évitons le gaspillage
alimentaire pour réduire nos déchets et
protéger notre environnement». Il vise un
changement de comportement des Algé-
riens appelés à introduire un minimum de
sobriété dans leur mode de vie marqué,
pendant le mois de Ramadhan, par une
surconsommation de produits alimentaires,
par rapport au reste de l’année. 

Selon les données fournies par les connais-
seurs du marché, la consommation men-
suelle de viandes en période «normale» est
de 25.000 tonnes à 30.000 tonnes, elle
double durant le Ramadhan pour atteindre
les 60.000 tonnes. Les déclarations rassu-
rantes de responsables du ministère du
Commerce sur la disponibilité des pro-
duits alimentaires, «en quantités largement
suffisantes», ont éclipsé leurs appels à la so-
briété dans la consommation. 
Le comportement irrationnel des consom-
mateurs qui revient à chaque mois de Ra-
madhan est réfractaire aux conseils de mo-
dération. Alors, les responsables du mi-
nistère du Commerce préfèrent traiter cette
situation par l’annonce d’une augmenta-
tion de l’offre des produits alimentaires et
par la mise en place de marchés de proxi-
mité pour faciliter leur écoulement à des
prix abordables et prémunir le pouvoir
d’achat des consommateurs de l’impact
de la flambée des cours sur le marché in-
ternational. Cela n’encourage pas les Algé-
riens à abandonner leurs habitudes qui
les poussent à acheter plus de produits
alimentaires que ce dont ils ont besoin, et

à gaspiller en jetant ce qu’ils n’arrivent pas
à consommer ; un gâchis qui tourne autour
de 20%, selon une estimation donnée en
2018 par l'Association nationale des com-
merçants et artisans (ANCA). L’exemple, in-
décent, du gaspillage du pain est significa-
tif de ce comportement irrationnel. Le pain
et les restes de repas sont jetés, en quan-
tités impressionnantes, alors qu’ils sont
comestibles, comme l’indiquent les scènes
observées dans les rues et places pu-
bliques, près des cités d’habitations, dans
toutes les villes du pays, y compris la ca-
pitale. Le climat d’insouciance qui caracté-
rise la saison estivale, avec les vacances et
les fêtes qui les accompagnent, contribuera
certainement à prolonger le gaspillage ali-
mentaire qui a commencé pendant le Ra-
madhan. Il s’agit le plus souvent de produits
importés, pour lesquels l’Etat consacre
des sommes considérables en devises. La
hausse des prix enregistrés depuis
quelques mois sur le marché internatio-
nal va alourdir la facture d’importation de
denrées dont une quantité non négligeable

finira dans les poubelles. C’est cette moti-
vation économique qui a hissé la lutte
contre le gaspillage alimentaire parmi les
priorités des pouvoirs publics. Par contre,
l’autre «constante» anti-écologique du mois
de Ramadhan, la pollution sonore, n’a pas
d’impact directement perceptible sur les fi-
nances publiques et ses effets sur la santé
sont sous-estimés. Cela explique le peu
d’attention qui lui est accordée par le mi-
nistère de l’Environnement et la complai-
sance à l’égard des fauteurs de bruit.

Les nuisances sonores
Le traitement par les médias et par les au-
torités locales de l’incident qui s’est produit
le samedi 16 avril à M’Chedallah (wilaya de
Bouira) où un imam a utilisé le haut parleur
de la mosquée pour s’en prendre aux orga-
nisateurs d’un gala artistique, a ignoré le fait
qu’il s’agissait d’une activité bruyante sur
la voie publique, en principe strictement ré-
glementée, voire interdite par la loi. L’atten-
tion a été focalisée, à juste titre, sur le «dé-
rapage verbal» de l’imam, pour éviter qu’il
soit amplifié et manipulé dans l’intention de
donner à l’incident une autre dimension.

Les nuisances sonores, à la base de l’inci-
dent, ont été passées sous… silence. Le
problème n’est ni la proximité de la mos-
quée ni la question de savoir si le gala s’est
tenu «avant ou après la prière». Il s’agit
d’abord d’une pollution sonore qui est une
atteinte à l’environnement comportant de
nombreux risques dont celui de provo-
quer, chez les personnes soumises à cette
nuisance, des réactions imprévisibles. C’est
ce qui s’est passé au cours du gala de
M’Chedallah. Selon les spécialistes, une
exposition chronique à un niveau sonore
trop élevé peut entraîner des maladies car-
diovasculaires, en plus des troubles de
l'audition, des troubles du sommeil (allant
des réveils intempestifs à l'insomnie),
troubles psychologiques ou encore les
troubles de l'apprentissage chez les en-
fants. Cela peut être évité par le respect de
la loi du 19 juillet 2003 relative à la protec-
tion de l'environnement dans le cadre du
développement durable. Elle contient des
prescriptions de protection contre les nui-
sances acoustiques (Titre IV, chapitre 2) qui

ont pour objet, de «prévenir, supprimer ou
limiter l'émission ou la propagation des
bruits ou des vibrations de nature à présen-
ter des dangers nuisibles à la santé des
personnes, à leur causer un trouble exces-
sif ou à porter atteinte à l'environnement».
La loi soumet les activités bruyantes, de
quelque nature qu’elles soient, au régime
très strict des installations classées, ce qui
correspond à une reconnaissance du droit
au silence. 
Lorsque les activités sont susceptibles,
par le bruit qu'elles provoquent, de présen-
ter les dangers ou causer des troubles à la
santé ou à l’environnement, elles sont sou-
mises à autorisation. La délivrance de cette
autorisation dépend de la réalisation de
l'étude d'impact et de la consultation du pu-
blic. La loi vise, évidemment, les travaux
d’utilité publique (réparation de canalisa-
tions d’eau ou réfection d’une chaussée,
par exemple) et non pas les activités de loi-
sirs ou de publicité commerciale qui doi-
vent faire l’objet d’une isolation phonique
ou être éloignées des habitations. L’article
108 prévoit des sanctions contre les fau-
teurs de bruit : deux ans d'emprisonne-
ment et 200.000 DA d’amende. Mais les dis-
positions sur le bruit, contenues dans la loi,
sont pratiquement ignorées. Le droit à un
environnement sain, qui inclut le confort so-
nore et la tranquillité, proclamé par la
Constitution, n’est pas concrétisé dans la
réalité quotidienne. Résultat : travaux sur
la voie publique, utilisation abusive du
klaxon ou du poste radio par les automo-
bilistes, véhicules et motos en circulation
avec des dispositifs d’échappement silen-
cieux supprimés ou modifiés, explosions de
pétards et feux d’artifices, activités de loi-
sirs ou de publicité commerciale avec
hauts-parleurs… le bruit, interdit par la
loi, est partout, y compris sur les places,
dans les jardins et squares, et presque tout
le temps, même la nuit. 
Quand un gala artistique (comme celui de
M’Chedellah) ou une activité publicitaire
commerciale a lieu au milieu d’habitations,
les nuisances sonores (interdites par la
loi) sont perçues comme une fatalité. Les
riverains qui protestent se voient opposer
l’argument de l’autorisation donnée aux
organisateurs du gala ou de l’activité publi-
citaire commerciale, d’utiliser une sonori-
sation ou des hauts-parleurs et de faire du
bruit, parfois sans limite de temps, donc
même la nuit. 
Cette situation a été vécue à Alger-centre
durant une vingtaine d’années (de 1999 à
2019) quand toutes les occasions étaient
bonnes pour organiser des activités
bruyantes provoquant des nuisances so-
nores insupportables par les riverains.
Vingt ans de nuisances sonores prolon-
gées très souvent en tapage nocturne, liées
à des activités de loisirs, culturelles ou pu-
blicitaires, avec écran géant ou une grande
scène, et immanquablement le maximum
de hauts-parleurs parce qu’il fallait faire le
plus de bruit possible et être entendu le
plus loin. Les temps ont-ils changé ? Au
début de cette année, une activité culturelle
bruyante sur la voie publique, au milieu
d’habitations, à Alger, a été interrompue par
les autorités pour cause de pollution so-
nore. Plus récemment, le 7 avril, le maire de
la commune de Seraïdi (wilaya d’Annaba)
a imposé aux mineurs non accompagnés de
leurs parents une sorte de couvre-feu en
leur interdisant de sortir seuls en soirée
après la rupture du jeun, ajoutant qu’il leur
est également interdit d’émettre des bruits
dérangeant les citoyens de la commune
durant le nuit. Cette discrimination signifie-
t-elle que les adultes ne sont pas interdits
«d’émettre des bruits dérangeant les ci-
toyens» ? En fait, quel que soit l’âge du
contrevenant, la loi algérienne n’autorise
pas le bruit qui dérange les citoyens. Il
reste à appliquer la loi. M’hamed Rebah

Cette année, encore, les déchets
alimentaires, très médiatisés, et
les nuisances sonores, plutôt igno-
rées, ont constitué, au plan écolo-
gique, les deux faits sociaux «né-
gatifs» du mois de Ramadhan. La
différence dans le traitement ré-
servé par les autorités à ces deux
phénomènes, l’un, au centre de
leurs préoccupations, et l’autre,
comme s’il n’existait pas, est due à
la prise en compte du facteur éco-
nomique dans le gaspillage ali-
mentaire alors que les consé-
quences de la pollution sonore sur
le cadre de vie sont sous-estimées. 

Gaspillage alimentaire et nuisances sonores

“
A Alger, l’entreprise locale de ramassage 

des ordures ménagères, NetCom, a mené, avant le début
du mois de jeûne, des opérations de sensibilisation 

intensives en coordination avec les directions locales 
de l'environnement et du commerce. 

Résultat, le gaspillage de pain a diminué 
par rapport à l'année précédente.

”

nLe pain et les restes de repas sont jetés, en quantités, alors qu’ils sont comestibles, comme l’indi-
quent les scènes observées dans les rues et places publiques dans les villes du pays. (Photo : DR)
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L’ événement
organ i sé  par
l’association

Winnelka d’aide aux
malades et le traiteur
Dar Lahbab, en coor-
d ina t ion  avec  l es
doyens des deux Fa-
cultés de pharmacie
et de médecine, a été
l ’occas ion  pour  l es
organisateurs de ré-
unir autour de cette
table de l’iftar excep-
t ionnel le  pas moins
de 550 jeûneurs et de
vivre un réel moment

de  pa r t age  e t  de
convivialité. Interve-
nan t  après  une
éprouvante  pér iode
d ’ examens ,  ce t t e
t r ès  l ouab le  i n i t i a -
t ive  a  é té  v ivement
saluée mais  sur tout
appréciée à sa juste
va leur.  En  espérant
vo i r  ce  genre  d ’ ac -
t ion bénévole se ré-
péter  vo ire  devenir
une  t rad i t ion ,  un
grand bravo aux ini-
t iateurs. 

H.A.

Iftar collectif au profit des étudiants
en pharmacie et médecine 

é c h o s       
I N F O  
E X P R E S S

Palestine occupée
17 tués au cours des
deux dernières
semaines
Abdul Karim Saadi nous
attendait à notre lieu de
rendez-vous habituel, dans la
cour d’une usine de cuir à
l’extérieur de TulKarem, un
endroit toujours puant de
carcasses. Saadi est entré dans
sa voiture tout agité, la voix
étouffée et le menton
tremblant, tentant en vain de
refouler ses larmes. Saadi a été
bouleversé par ce dont il avait
été témoin au camp de
réfugiés de Jénine. « Vous
poussez tout le camp dans les
bras des terroristes », a déclaré
l’enquêteur vétéran de
B’Tselem d’une voix cassée. Il
travaille dans ce domaine et a
tout vu. Cela s’est produit la
semaine dernière, quelques
jours après l’attentat terroriste
de la rue Dizengoff de Tel-Aviv,
au milieu d’une vaste et
insensée chasse à l’homme
lancée contre le père de
l’agresseur, Raad Hazem. Le
père endeuillé, Fathi, a énervé
les forces de sécurité avec ses
propos concernant l’approche
de la victoire palestinienne, les
amenant à le traquer avec ses
fils encore vivants. « Dans
votre génération, vous serez
témoins de la victoire », a
déclaré le père aux jeunes
amis de son fils, qui s’étaient
rassemblés sous le balcon de
sa maison. Le Shin Bet et
Tsahal n’aiment pas les
Palestiniens qui parlent de
cette façon. Les Palestiniens ne
sont autorisés qu’à baisser la
tête et à ramper ou à garder le
silence. Nous seuls sommes
autorisés à menacer et à nous
vanter. Nos parents endeuillés,
bien sûr, sont autorisés à dire
tout ce qu’ils pensent dans
leur chagrin, à s’en prendre et
à inciter à la haine, mais les
parents palestiniens endeuillés
ne peuvent même pas être
appelés ainsi, de peur qu’un
soupçon d’humanité ne
s’attache à leur image. De
toute évidence, ils ne peuvent
pas parler avec le pathétique
et la fureur du chagrin.

I N F O  
E X P R E S S

DGSN
Des tentatives pour
le transfert illicite
de plus 500.000
euros déjouées
Les services de la police
aux frontières (PAF) ont
procédé durant le
premier trimestre 2022 à
la saisie de plus de
500.000 euros et
l'arrestation de 32
individus dont 3
étrangers impliqués dans
des affaires de transfert
illicite de devise, indique
dimanche un
communiqué de la
Direction générale de la
Sûreté nationale (DGSN).
«Dans le cadre de la lutte
contre les infractions à la
législation et à la
réglementation de
change et des
mouvements de capitaux,
les services de la PAF à
travers l'ensemble des
postes frontaliers sur le
territoire national ont
procédé, du 1er janvier au
31 mars 2022, à
l'arrestation de 32
suspects, dont 3 étrangers
impliqués dans 28
affaires de transfert
illicite de devise», précise
la même source. Les
services de la PAF ont
saisie durant la période
suscitée «506.180 euros,
33,650 USD, 7.380 dollars
américains et 6.800 livres
sterling».n

L'allègement des restrictions sanitaires favorise l'afflux 
sur les boutiques de vêtements pour enfants

Aïd El Fitr

Université Alger 1 « Benyoucef Benkhedda » 

L'allègement des restrictions sanitaires, imposées depuis mars 2020
pour faire face au Covid-19, a encouragé cette année les parents
à se déplacer en force, accompagnés de leurs enfants, dans les dif-
férents magasins d'habillement de la capitale, à la recherche de pro-
duits répondant à l'équation qualité/prix. Ouverts de jour comme
de nuit, ces magasins ne désemplissent pas, au grand bonheur des
chérubins, réhabilités, grâce à l'assouplissement des barrières
sanitaires, dans leur droit de choisir eux-mêmes leurs propres vê-
tements de l'Aïd. Depuis le début de la pandémie et jusqu'à la der-
nière vague du Covid, l'accès des moins de 16 ans était interdit dans
une bonne partie des surfaces commerciales. Les parents se re-
trouvaient souvent contraints de laisser leurs enfants à l'extérieur
du magasin pour faire des achats.  Accompagné de ses trois en-
fants, dont une fillette, Arezki, cinquantenaire, dit avoir fait le tour
de plusieurs boutiques de prêt-à-porter de la très commerçante

rue Ben M'hidi pour trouver des vêtements de qualité et de bon
prix. Pour ce salarié dans une entreprise publique, l'achat des vê-
tements pour ses trois enfants, dont l'aîné a bouclé ses 15 ans, passe
d'abord par la satisfaction des concernés eux-mêmes. «Les restric-
tions sanitaires de l'an dernier et la fermeture totale des magasins
en 2020, pour cause de coronavirus, ont causé un préjudice moral
aux parents et un mécontentement pour nos enfants», explique
Arezki, soulagé de voir ses enfants choisir eux-mêmes leurs habits
de l'Aïd après deux ans d'interdiction. Un soulagement qui s'éme-
nuise, cependant, lorsqu'il évoque les prix «trop élevés» des vête-
ments.  D'après lui, il faut en moyenne 10.000 DA pour pouvoir vêtir
un seul enfant, chaussures comprises. D'autres parents inter-
viewés évoquent une fourchette allant de 5.000 à plus de 10.000
DA.  A quelques pas de marche de la place Emir-Abdelkader, dans
une boutique de vêtements multimarques , qui propose des

chaussures, ensembles en jean,t-shirts, chemises et pantalons
pour les pointures et tailles allant jusqu'à 18 ans, des parents et en-
fants font les vas-et-viens entre les étals et les cabines d'essayage
pour trouver des vêtements beaux et surtout à des prix abordables.
Cliente de longue date de ce magasin, Louisa est soulagée d'accom-
pagner ses deux filles «exigeantes» pour choisir leurs robes et chaus-
sures. Pour cette dame de 45 ans, le choix de vêtements pour l'Aïd
relève d'abord des enfants. « Ils choisissent ce qu'ils aiment por-
ter», a-t-elle affirmé. «J'ai emmené mes deux filles pour l'achat des
vêtements de l'Aïd. Les mesures barrières ont été complètement
levées et l'accès aux magasins est autorisé aux enfants», dit Hanane
jeune maman, rencontrée à Bab el Oued. Et d'ajouter : «la nouvelle
génération est exigeante en termes du choix des vêtements, rai-
son pour laquelle je préfère les acheter au moins 15 jours avant
l'Aïd».

Impératif d’éviter les circoncisions collectives la veille du 27e jour 
Ramadhan

Dr Imane Louisa Djedda, maître-assistante à l'Etablissement
public hospitalier (EPH) Hassan Badi d'El Harrach, a mis
en garde contre l'organisation de circoncisions collectives
la veille du 27e jour du mois de Ramadhan, afin d'éviter
toutes complications pouvant survenir du fait de la pres-
sion exercée sur les staffs médicaux. Dr. Djedda a affirmé
dans une déclaration à l'APS que la société algérienne
pratiquait la circoncision collective la veille du 27e jour du
mois sacré de Ramadhan, organisée souvent par des as-
sociations, ce qui «provoque dans la plupart du temps des
complications et des risques eu égard au grand nombre
d'enfants». Elle a également relevé la «nécessité de confier
cette opération à un médecin chirurgien dans un environ-
nement sûr où toutes les conditions matérielles sont pré-

parées, bloc opératoire et matériel stérilisé», afin d'éviter
«des drames comme celui produit il y a quelques années
où 13 enfants à la ville d'El-Kharroub à Constantine ont été
pris en charge voire même à l'étranger pour réparer les dé-
gâts, malheureusement la médecine n'a pas pu faire grand
chose». Il est préférable, donc, que la circoncision soit
pratiquée durant l'année par un spécialiste en chirurgie pé-
diatrique, en faisant passer au bambin des analyses préa-
lables pour éviter des complications en cas d'atteinte de
diabète, d'hémophilie ou d'une malformation congénitale,
a-t-elle expliqué, se remémorant certains cas où des saigne-
ments ont été hémorragiques et parfois létaux. Et de rap-
peler que «l'EPH d'El Harrach a déjà reçu des enfants qui
ont été exposés à de nombreuses complications après une

circoncision effectuée pendant le mois sacré, alors qu'au-
cun autre cas n'a été déploré pendant le reste de l'année».
Il est nécessaire de respecter les instructions du ministère,
qui a mis en garde contre la pratique de la circoncision col-
lective en dehors d'un environnement hospitalier, d'autant
plus qu’«il n'existe aucune preuve dans la religion prouvant
que cette opération doit se faire la veille du 27e jour du mois
sacré». De son côté, la présidente de l'Association natio-
nale des hémophiles, Mme Latifa Lamhène, a fait remar-
quer qu'en dépit de «l'amélioration des opérations de cir-
concision par rapport aux années précédentes, certaines
familles s'aventurent encore dans la circoncision de leurs
enfants à domicile par un paramédical ou un médecin gé-
néraliste et ne respectent pas les directives du ministère».

Un Iftar collectif
au profit des 
étudiants en phar-
macie et en méde-
cine résidant dans
les cités universi-
taires a été orga-
nisé, ce samedi 23
avril, correspon-
dant au 22e jour
du mois de Ra-
madhan, à l’Uni-
versité 
Alger 1 
« Benyoucef 
Benkhedda ». 
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Les premiers jours du nouveau mandat 
du Président réélu Macron 

Justice

L'Egypte ordonne la libération 
de 41 prisonniers politiques 

m o n d e

Premier tir du missile Sarmat russe

Russie/ Le missile satan 2 pouvant emporter une charge
nucléaire 

«C'est véritablement
une arme unique qui
va renforcer le poten-
tiel militaire de nos
forces armées, qui as-
surera la sécurité de
la Russie face aux
menaces extérieures
et qui fera réfléchir à
deux fois ceux qui es-
sayent de menacer
notre pays avec une
rhétorique déchaînée
et agressive», a dé-
claré Vladimir Pou-
tine, lors d'une an-
nonce diffusée à la té-
lévision. Selon les
informations dont
dispose l'agence de
presse Avia.pro, il
s'agit du premier lan-
cement test de l'ICBM
lourd Sarmat dans le
cadre des tests
d'état. Le lancement
a été effectué avec
succès depuis le silo
et le missile a atteint
avec précision la
cible sur l'un des
sites d'essai de la Fé-
dération de Russie.
Des tests réussis d'un
ICBM lourd suggèrent
qu'il sera adopté par
l'armée russe dans un
avenir très proche.
Vladimir Poutine a
également félicité
l'armée russe pour la
réussite des essais
du dernier ICBM
lourd russe Sarmat,
notant qu'un tel mis-
sile n'a pas d'ana-
logues dans le
monde. En Occident,
l'ICBM lourd russe
Sarmat est appelé la
fusée «Satan-2», éta-
blissant une analogie
avec l'ICBM lourd so-
viétique. Selon le re-
présentant officiel du
ministère russe de la
Défense Igor Kona-
shenkov, le lance-
ment du missile ba-
listique interconti-
nental lourd Sarmat,
capable, selon cer-
taines données, d'em-
porter une charge nu-
cléaire d'une capacité
d'environ 8 méga-
tonnes, a eu lieu à

15h12. Cette redou-
table nouvelle arme
peut déjouer tous les
systèmes antiaériens
modernes. «Je sou-
ligne que seuls des
assemblages, des
composants et des
pièces de fabrication
nationale ont été uti-
lisés pour la création
du Sarmat», a ajouté
à la télévision Russe.
Selon Vladimir Pou-
tine, le missile lourd
balistique interconti-
nental de cinquième
génération Sarmat
est capable de dé-
jouer tous les sys-
tèmes antiaériens
modernes. Cette
arme fait partie d'une
série d'autres mis-
siles présentés en
2018 comme invin-

cibles par Vladimir
Poutine. On y trouve
notamment les mis-
siles hypersoniques
Kinjal et Avangard.
En mars 2021, Mos-
cou a affirmé avoir
utilisé pour la pre-
mière fois le Kinjal
contre des cibles en
Ukraine. 
Le Pentagone a réagi
aussitot, assurant
que ce tir de missile
était un essai de rou-
tine et ne constituait
pas une menace pour
les États-Unis ni leurs
alliés. 
«Moscou a convena-
blement informé Wa-
shington de la réali-
sation de ce test,
conformément à ses
obligations relevant
des traités sur le nu-

cléaire, et il ne s'agis-
sait donc pas d'une
«surprise» pour le mi-
nistère américain de
la Défense», a ajouté
son porte-parole
John Kirby. D'un
poids dépassant 200
tonnes, le Sarmat est
censé être plus per-
formant que son pré-
décesseur - le missile
Voïevoda d'une por-
tée de 11 000 km. 
En 2019, Vladimir
Poutine avait affirmé
que le Sarmat n'avait
pratiquement pas de
limites en matière de
portée et qu'il était
capable de viser des
cibles en traversant
le pôle Nord comme
le pôle Sud, informe-
t-on de même source.

Oki Faouzi

Réélu en France dimanche prési-
dent de la République, Emmanuel
Macron devra dès les prochains
jours prendre des décisions poli-
tiques majeures et se soumettre à
des incontournables protocolaires.

Avant le samedi 14 mai :
cérémonie d'investiture 
C'est la quatrième fois qu'un prési-
dent se succède à lui-même sous
la Ve République, un continuum qui
rend généralement cette cérémonie
moins spectaculaire qu'en cas d'ar-
rivée d'un nouveau locataire.
En 2002, l'ancien Président Jacques
Chirac (1995-2007), réélu - déjà - face
à l'extrême droite, s'était contenté
du strict minimum pour sa cérémo-
nie, renonçant à remonter à nou-
veau l'avenue parisienne des
Champs-Élysées à l'issue de la ré-
ception, contrairement à sept ans
plus tôt.

Après la cérémonie, un
programme à définir 
En 2017, après son investiture, Em-
manuel Macron s'était rendu à l'hô-
pital militaire de Percy, en région
parisienne. «J'irai (à nouveau) au-
près des soldats blessés dans un
de nos hôpitaux militaires», a-t-il dé-
claré début avril sur la chaîne TF1.
Quid de la visite à la mairie de Paris,
une tradition instaurée sous la IVe

République (1946-1958) ? Le Prési-
dent réélu pourrait également s'en
passer, à l'instar de l'ancien Prési-
dent François Mitterrand (1981-
1995) lors de sa réélection en 1988.
Quant à la photo officielle du nou-
veau chef de l'État, elle devrait - sauf
surprise - rester la même, comme
François Mitterrand et Jacques Chi-

rac avaient renoncé à un nouveau
cliché après leur réélection.

Après l'investiture, un nouveau
gouvernement ? 
Il y a cinq ans, le Président Macron
avait nommé son Premier ministre
Edouard Philippe au lendemain de
son investiture, et le nouveau gou-
vernement encore 48 heures plus
tard. Le chef de l'État est désormais
face à une équation politique nou-
velle, avec une nouvelle majorité à
bâtir. «Dans l'idéal, il faudrait un
mouton à cinq pattes», constate un
membre du gouvernement sortant
: «une femme, plutôt de gauche, suf-
fisamment forte politiquement mais
aussi loyale que Jean Castex», alors
que l'hypothèse que ce dernier soit
reconduit dans ses fonctions semble
«baroque», selon un ponte de la ma-
jorité. Le nouveau Premier ministre
devra en outre endosser les habits
de chef de campagne pour les élec-
tions législatives. 

Dimanches 12 et 19 juin : élections
législatives 
Emmanuel Macron aura-t-il à nou-
veau une majorité à l'Assemblée na-
tionale ?  Parmi ses troupes, l'hy-
pothèse d'une cohabitation n'est
pas jugée crédible, mais c'est l'équi-
libre entre les différentes branches
- du centre gauche au centre droit -
qui est en jeu.  Signe de la bataille à
venir, plusieurs candidats malheu-
reux à la présidentielle Marine Le
Pen (extrême droite), Jean-Luc Mé-
lenchon (gauche radicale) et Yan-
nick Jadot (écologiste) ont appelé
dès dimanche à la mobilisation gé-
nérale en vue des scrutins de juin.

AFP

La justice égyptienne a ordonné di-
manche la libération de 41 prison-
niers politiques en détention pré-
ventive pour certains depuis des
années, selon un député égyptien.
Mohamed el-Sadate a récemment
négocié la libération de nombreux
militants dans ce pays où des di-
zaines de milliers d'opposants sont
derrière les barreaux. Ce député a
promis sur Facebook «plus de libé-
rations», faisant allusion à des
«grâces présidentielles», tradition-
nellement accordées à des centaines
de prisonniers pour la fin du mois
de jeûne musulman du Ramadhan
prévue début mai. Parmi les per-
sonnes libérées dimanche, figure
Walid Shawky, l'un des fondateurs
du Mouvement du 6-avril, fer de
lance de la «révolution» de 2011 qui
renversa le président Hosni Mou-
barak.  M. Shawky était en grève de
la faim depuis février pour dénoncer
ses trois années de détention pré-
ventive, un régime légalement limité
à deux ans. Mais, selon une tech-
nique fréquemment utilisée par les
juges, il avait été déclaré libérable
à ce terme avant d'être aussitôt in-
culpé pour d'autres charges. Le jour-
naliste Mohammed Salah a subi le
même sort et répondait comme lui
de «fausses informations» et de «ter-
rorisme». Tout comme Haitham al-

Banna, membre du parti libéral Al-
Dostour détenu en février pour un
post commémorant la «révolution»,
et le chercheur Abdou Fayed, arrêté
en mai 2020 pour avoir critiqué la
gestion gouvernementale du Covid-
19. Un cinquième militant a été éga-
lement libéré : Hassan Barbari, arrêté
en 2019 dans l'affaire de la «Coalition
de l'espoir» où plusieurs opposants
avaient été arrêtés pour avoir tenté
de se présenter aux législatives, a
déclaré à l'AFP l'avocat Khaled Ali.
Radwa Mohamed, incarcérée pour
avoir critiqué le président Abdel Fat-
tah al-Sissi dans des vidéos en ligne,
fait partie des personnes libérées,
a rapporté son avocat Nabih al-Ga-
nadi. Plusieurs députés pro-Sissi ont
assuré que le président était derrière
ces libérations -- officiellement or-
données par une justice indépen-
dante.  L'accusation de «terrorisme»,
d'abord réservée aux Frères musul-
mans, la confrérie du président Mo-
hamed Morsi renversé en 2013 par
M. Sissi, a ensuite été utilisée plus
largement contre la plupart des par-
tis et organisations pro-démocratie.
Cette semaine, quatre comédiens
de Haute-Egypte ont été arrêtés pour
«fausses informations» et «terro-
risme» après une chanson dénon-
çant la hausse des prix largement
relayée en ligne.  

n Tir du missile russe Sarmat. 

L'armée russe a
lancé mercredi 20
avril 2022, le pre-
mier tir d'essai
réussi du missile
balistique inter-
continental Sar-
mat, une arme de
nouvelle généra-
tion de très
longue portée que
le Président Vladi-
mir Poutine a
salué comme sans
équivalent. 
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Agressions sionistes :  manifestation
de soutien aux Palestiniens à Chicago 
Une  man i f es ta t ion  a  é té
organ i sée  dans  l a  v i l l e
amér ica ine  de  Ch icago
par  l a  Coa l i t ion  pour  l a
jus t i ce  en  Pa les t ine ,  en
pro tes ta t ion  cont re  l es
récentes  agress ions  s io -
n i s tes  cont re  A l -Aqsa  e t
A l -Qods  occupée .
S i l l onnant  samed i  l e s
pr inc ipa les  a r tè res  de  l a
v i l l e ,  des  cen ta ines  de  Pa -
l es t in i ens  e t  de  par t i sans
de  l a  cause  pa les t in i enne
ont  scandé  «Ne  touchez
pas  à  A l -Qods» ,  appe lan t
à  t ravers  des  chants ,  à  l a
l iber té  e t  à  l a  p ro tec t ion
de  l a  Mosquée  d 'A l -Aqsa .
P lus ieurs  d i scours  on t
é té  prononcés  par  des  o r -
gan i sa t ions  amér ica ines
en  so l idar i t é  avec  l es  Pa -
l es t in i ens ,  dans  l esque l s
l es  in te r venants  on t  sou -
l i gné  l a  nécess i t é  de
met t re  f i n  à  l ' occupat ion
s ion i s te ,  e t  d ' a r rê te r  l e s
pra t iques  «bru ta les »  com-
mises  par  l e s  fo rces  d 'oc -
cupa t ion  cont re  l es  f i -
dè les  dans  l es  l i eux

sa in ts  i s l amiques  e t  chré -
t i ens .
Dans  l e  même  contex te ,
deux  man i f es ta t ions  s im i -
l a i res  on t  é té  o rgan i sées
à  Hous ton ,  au  Texas  e t  à
Tampa ,  en  F lo r ide ,  par
une  l a rge  coa l i t ion  d ' i ns -
t i tu t ions  communauta i res
amér ica ines  dans  l es
deux  E ta t s ,  se lon  des
agences  de  presse .
L 'A l l i ance  pour  l a  j us t i ce
en  Pa les t ine  es t  un  vas te
cadre  d ' i ns t i tu t ions  amé -
r i cano -pa les t in i ennes  en
so l idar i t é  avec  l e  d ro i t
pa les t in i en ,  c réée  en
2000 .  E l l e  compte  s i x  i ns -
t i tu t ions  parmi  ses
membres .  
I l  s ' ag i t  du  Réseau  com-
munauta i re  pa les t in i en
aux  E ta t s -Un i s ,  Amer ican
Mus l ims  pour  l a  Pa les -
t ine ,  Ch icago  E tud ian ts
pour  l a  j us t i ce  en  Pa les -
t ine ,  l e  Conse i l  pa les t i -
n i en  amér ica in ,  l e  Cent re
communauta i re  pa les t i -
n i en  amér ica in  à  Ch icago
e t  l e  Cent re  A l -Nahda .  
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Pour le cas de l’Algérie, selon les données of-
ficielles, le taux d'inflation cumulé – l’indice
n'a pas été réactualisé depuis 2011 – ap-
proche les 100% entre 2000 et 2021 avec un
pic, selon le gouverneur de la Banque d’Algé-
rie, de 9,2% en octobre 2021 et à cette ten-
dance pouvant fluctuer en 2022 entre 14/20%,
laminant le pouvoir d’achat et posant un pro-
blème de la cohésion sociale et donc de la sé-
curité nationale. 
Car en ce mois d’avril  2022 et cela a été le cas
pour toute l’année 2021, le processus inflation-
niste a atteint un niveau intolérable : plus
100% pour les pièces détachées et  les voi-
tures, entre  50/100 % pour certains produits
alimentaires, parallèlement à une pénurie de
nombre de produits. Nous ne devons pas
nous réjouir donc d’un excédent de la balance
commerciale qui provoquerait une paralysie
de l’économie. Outre les factures d'électricité
et d'eau, du loyer, on peut se demander com-
ment un ménage qui gagne entre 30 000 et 50
000 DA peut survivre, s'il vit seul, en dehors
de la cellule familiale qui, par le passé, grâce
au revenu familial, servait de tampon social
?   Mais attention à la vision populiste : dou-
bler les salaires sans contrepartie productive
entraînerait une dérive inflationniste,  qui
pénaliserait les couches les plus défavori-
sées, l‘inflation jouant comme redistribution
au profit des revenus spéculatifs. 
La première raison est l’inflation importée où
le  taux d’inflation de la zone euro a atteint un
niveau record de 4,9% en 2021, avec en Alle-
magne et aux États-Unis 6%, la BCE prévoyant
une hausse de 3,2% pour 2022 alors qu’en
2020, durant la pandémie, l’indice était en
net recul de 0,3% sur un an.  La sécurité ali-
mentaire mondiale étant posée, les prix des
produits agricoles connaissent un niveau re-
cord et, selon la FAO, l’augmentation des
prix s’est établie en moyenne à 127,1 points
en mai 2021, soit 39,7% de plus qu’en mai
2020, où le prix des oléagineux a plus que dou-
blé (voir notre contribution www.google .com
du 13 avril 2022, face à la crise et à l'inflation
mondiale: repenser la politique économique
et les mécanismes de régulation sociale).  La
Russie et l'Ukraine représentent 30% des ex-
portations mondiales de blé et d'orge.
L'Ukraine étant le 4ème exportateur mondial de
maïs. Le 5ème en blé. Le 3ème en orge. Et elle dé-
tient des positions dominantes sur le marché
mondial en tournesol. C'est-à-dire en huile.
Mais également en tourteaux. Particulière-
ment, pour l'alimentation animale. La tonne
de maïs, sur l'échéance rapprochée d'une li-
vraison en mars, se cotait le 3 mars 2022 à 280
euros pour remonter le 4 mars, à 290 euros.
Concernant le blé, celui-ci a atteint jeudi 316
euros le 03 mars, si la crise devait durer selon
certains experts pourrait atteindre entre
450/500 euros, il en est de même pour les prix
du tournesol, les deux pays représentant
près de 80% des exportations mondiales
d'huile de tournesol.  Ainsi  une très grave
crise alimentaire se profile du fait des tensions
en Ukraine où la rubrique biens alimentaires
pour l'Algérie a été de plus de 8 milliards de

dollars entre 2020/2021 selon les statistiques
douanières, pouvant aller en 2022, pour une
importation de la même quantité physique
entre 12/13 milliards de dollars sans compter
les autres rubriques, épongeant les recettes
d'hydrocarbures additionnelles d'hydrocar-
bures, ayant donc un impact sur la relance
économique avec des incidences sociales. En
effet,   85% des besoins des ménages et des
entreprises publiques et privées – dont le
taux d’intégration ne dépasse pas 15% – pro-
viennent de l’extérieur..
La deuxième raison, est la faiblesse du taux
de croissance interne, résultant de la fai-
blesse de la production et de la producti-
vité, et les restrictions aux importations. L'Al-
gérie, selon le rapport de l'OCDE, dépense
deux fois plus pour avoir deux fois moins
d'impact en référence aux pays similaires,
renvoyant à la mauvaise allocation des res-
sources. Selon le Premier ministère, l’assainis-
sement des entreprises publiques a coûté
au Trésor public environ 250 milliards de
dollars ces trente dernières années, et plus de
90% d’entre elles sont revenues à la case de
départ, outre 65 milliards de dollars de rééva-
luation, ces dix dernières années, faute de
maîtrise de la gestion des  projets. Selon le
rapport du FMI publié fin décembre 2021,
les exportations ont atteint, en 2021, 37,1
milliards de dollars (32,6 pour les hydrocar-
bures et 4,5 hors hydrocarbures) dont près
de 2,5 milliards de dollars de dérivés d’hydro-
carbures en prenant les estimations récentes
du bilan de Sonatrach pour 2021 (recettes de
34,5 selon le P-DG de Sonatrach) comptabi-
lisés dans la rubrique des 4 milliards de dol-
lars hors hydrocarbures par le ministère du
Commerce. Quant aux importations, en atten-
dant le bilan officiel du gouvernement, selon
le FMI elles auraient atteint 46,3 milliards de
dollars (la Banque mondiale ayant donné 50
milliards de dollars, provoquant d’ailleurs
une polémique), 38,2 milliards de biens et une
sortie de devises de 8,1 milliards de services
contre 10 à 11 entre 2010 et 2019. L’Algérie,
selon le FMI, fonctionne, entre budget de
fonctionnement et d’équipement, à plus de
137 dollars en 2021 et à plus de 150 pour
2022, malgré toutes les restrictions qui ont pa-
ralysé l’appareil de production avec des im-
pacts inflationnistes, expliquant l’importance
du déficit budgétaire de la loi de finances
2022 (plus de 30 milliards de dollars).
La troisième raison, est la dépréciation offi-
cielle du dinar qui  est passée en 1970, à 4,94
dinars un dollar, en 1980 à 5,03 dinars un
dollar, en 1990: à 12,02 dinars un dollar, en
1995 à 47,68 dinars un dollar, en 1999 : 66,64
dinars un dollar -2001 : 77,26 dinars un dollar
69,20 dinars un euro : -2005, 73,36 dinars un
dollar, 91,32 dinars un euro : – 2010, 74,31 di-
nars un dollar et 103,49 dinars un euro : -
2015, 100,46 dinars un dollar et 111,44 dinars
un euro : -2019 :119,36 dinars un dollar et
133,71 dinars un euro ,  la cotation le 16 avril
2022 selon la banque d’Algérie ( cours achat)
est de 142,9605 pour un dollar  et 155, 9656

un dinar pour un euro et pour la LF2022 : 142
dinars pour un dollar en 2021, 149,71 dinars
en 2022 et 156 dinars en 2023.  avec une co-
tation sur le marché parallèle, malgré la fer-
meture des frontière dépassant les  214 DA
pour un euro  et 196 dollars  à la vente. Cette
dévaluation permet d'augmenter artificielle-
ment la fiscalité des hydrocarbures (reconver-
sion des exportations d'hydrocarbures en
dinars) et la fiscalité ordinaire (via les im-
portations tant en dollars qu'en euros conver-
tis en dinar dévalué), cette dernière accen-
tuant l'inflation des produits importés (équi-
pements), matières premières, biens ,
montant accentué par la taxe  douanière s'ap-
pliquant à la valeur du dinar, supportée, en
fin de parcours, par le consommateur comme
un impôt indirect, l'entreprise ne pouvant
supporter ces mesures que si elle améliore
sa productivité. L'effet d'anticipation d'une dé-
valuation rampante du dinar a un effet néga-
tif sur les sphères économique et sociale. Le
taux d'intérêt des banques devrait le relever
de plusieurs points, s'ajustant aux taux d'in-
flation réelle, freinant à terme le taux d'in-
vestissement à valeur ajoutée. La déthésau-
risation des ménages face à la détérioration
de leur pouvoir d'achat, met des montants im-
portants sur le marché, alimentant l'inflation,
plaçant leur capital-argent dans l'immobilier,
des biens durables à forte demande comme
les pièces détachées facilement stockables,
l'achat d'or ou de devises fortes.
La quatrième raison, est liée au  niveau  des
réserves de changes qui tiennent la cotation
du dinar à plus de 70%. Si  les réserves de
changes sont de 10 milliards de dollars, la
Banque d’Algérie sera obligée de dévaluer le
dinar officiel à environ 200/250 DA pour un
euro avec un cours sur le marché parallèle de
près de 300 DA pour un euro. Selon le rapport
du FMI à fin décembre 2021, les réserves de
change se sont situées à 43,6 milliards de
dollars en 2021 (11 mois d’importations)
contre 48,2 milliards en 2020, , 194 fin 2013 et
114 milliards de dollars en 2016. Qu’en sera-
t-il si on relance tous les projets nécessitant
d’importantes sorties de devises et si l’in-
vestissement étranger ne vient pas ? Car tout
projet  nouveau n’atteindra le seuil de renta-
bilité (pour les PMI/PME) que dans deux à
trois ans à partir de son lancement, et 6 à 7
ans pour les projets hautement capitalis-
tiques, dans ce cas nécessitant un partenariat
étranger gagnant-gagnant tenant compte de
la transition numérique et énergétique.
La cinquième raison, est l’importance du
marché informel, qui sert de soupape de sé-
curité sociale à court terme, mais entrave le
développement à moyen terme,   qui repré-
sente environ 50% de la superficie de l’écono-
mie. Les prix des produits  non subvention-
nés, s’alignent sur le cours  du dinar sur le
marché parallèle, amplifient l’inflation et
s’étendent en période de crise. Lorsqu’un
État émet des lois ou des procédures de ma-
nière autoritaire, qui ne correspondent pas à
la réalité du fonctionnement de la société,

celle-ci émet ses propres règles, informelles,
qui lui permettent de fonctionner beaucoup
plus efficacement, car reposant sur un contrat
de confiance. Selon la Banque d'Algérie, entre
2019 et 2020, la masse monétaire en dehors
du circuit bancaire a atteint 6 140,7 milliards
de dinars, soit une hausse de 12,93% par rap-
port à 2019. Le président de la République a
annoncé, en mars 2021, entre 6 000 et 10 000
milliards de dinars.   
La sixième raison, est  la corruption à travers
les surfacturations. Selon nos estimations,
les entrées en devises entre 2000 et 2021
sont estimées autour de 1 100 milliards de dol-
lars, avec des importations de biens et ser-
vices pour plus de 1 050 milliards de dollars.
Malgré ces dépenses en devises (sans comp-
ter les dépenses en dinars), la croissance a été
dérisoire en moyenne annuelle : de 2 à 3%
entre 2000 et 2019, alors qu'elle aurait dû dé-
passer 9/10%, à peine  3,3% pour 2021 après
une croissance négative en 2020 de 4,9%
selon le FMI, avec une sortie de devises d’en-
viron 14 milliards de dollars. Mais un taux de
croissance se calcule par rapport à la pé-
riode précédente ; ainsi, 3% rapportés à un
taux faible donnent, cumulé, par rapport à la
période précédente. 
C’est un taux faible largement inférieur à la
pression démographique — plus de 45 mil-
lions d'habitants au 1er janvier 2022– où il faut
pour réduire les tensions sociales, devant
créer 350.000  à 400.000 emplois productifs
par an qui s'ajoutent au taux de chômage
actuel d’environ 14/15%. Si par hypothèse,
uniquement pour la partie devises, on avait
amélioré la gestion pour 10% sans compter
la dépense pour la partie dinars où existent
des surfacturations, du fait de la non-maî-
trise des circuits et des marchés internatio-
naux (fluctuations boursières notamment)
et si on avait réduit de 10% les surfacturations,
l’Algérie aurait économisé environ 210 mil-
liards de dollars en 2020/2021, plus de quatre
fois les réserves de changes actuelles. Cette
mauvaise gestion et la corruption contri-
buent à amplifier le processus inflationniste.
En conclusion, du fait des tensions budgé-
taires, de l'accroissement du taux de chô-
mage et du retour de l'inflation avec la dété-
rioration du pouvoir d’achat, s'impose la re-
lance économique pour 2022, conditionnée
par la lutte contre le terrorisme bureaucra-
tique, la corruption qui étouffe les énergies
créatrices, mettre fin à l’instabilité juridique
et monétaire, la vision purement monéta-
riste afin de préserver les réserves de
changes, sans vision stratégique, amplifiant
la crise. Pour preuve   malgré la forte déva-
luation entre 1970 et fin 2021, Sonatrach  en
avril 2022,  s’assimile toujours  pour l’écono-
mie à l’Algérie(98% des recettes en devises
avec les dérivées)   cela n’a pas permis de dy-
namiser les exportations hors rente mon-
trant que le blocage est d’ordre systémique..
Face aux tensions géostratégiques dans la ré-
gion méditerranéenne et sahélienne et bud-
gétaires au niveau interne, l’Algérie, ayant
d’importantes potentialités, peut surmonter
la crise actuelle. Pour cela, s’impose la concré-
tisation urgente des réformes institution-
nelles et économiques, douloureuses à court
terme, mais porteuses d’espoir à moyen et
long termes, nécessitant une mobilisation
générale, un large front national tenant
compte des différentes sensibilités et sur-
tout un discours de vérité pour un sacrifice
partagé, loin des discours démagogiques d
facteurs de démobilisation, comme ces dis-
cours irresponsables, c’est la faute du
consommateur alors que la majorité arrive
difficilement à joindre les fins de mois.

Professeur des universités, expert 
international Abderrahmane Mebtoul

Les six raisons du processus inflationniste
La forte hausse des prix menace la cohésion sociale et la sécurité nationale 

Comprendre le processus in-
flationniste en Algérie im-
plique, selon une vision dy-
namique, à la fois de le relier
aux équilibres macro-
économiques et macro so-
ciaux inséparables des muta-
tions internes et mondiales,
au niveau de production et à
la répartition du revenu
entre les différentes couches
sociales. 



Ces permis ont été remis en
tro is  étapes  par  la  ce l lu le
créée au niveau de la wilaya
e t  chargée  de  l ’ é tude  des
doss i e r s  de  pe rmis  de
cons t ru i re  des  i nves t i s -
seurs ,  ont  indiqué à  l ’APS
les mêmes services.
Pas moins de 1.000 emplois
on t  é t é  générés  pa r  l e s
chantiers de réalisation de
ces  p ro j e t s  d ’ i nves t i s se -
ment,  dont l ’entrée en acti -
vité est appelée à créer près
de  6 .000  postes  de  t rava i l
pe rmanen t ,  a  sou l i gné  l a
même source.
Durant la même période,  54
au t res  i nves t i s seurs  on t
reçu des arrêtés de conces-
sion actualisés leur permet-
tant de changer leur activité
in i t i a l e ,  a  re l evé  l a  même
source  qu i  a  p réc i sé  que
parmi eux 18 investisseurs
ont démarré leurs activités.
Ce t t e  opéra t ion  s ’ i n sc r i t
dans le  cadre  des  instruc-
t ions du président de la Ré-
pub l ique ,  M .  Abde lmad j id
Tebboune,  préconisant   la
l evée  des  en t raves  t ech -

n iques  e t  admin i s t ra t i ves
rencontrées  par  les  inves -
t isseurs et  favoriser  la  re -
lance économique, selon les
services de la wilaya qui ont
ind iqué  que  «depu i s  2018
aucun permis de construire
n’avait  été délivré».
Cet te  in i t ia t ive  a  é té  b ien
accuei l l ie  par  les  invest is -
seurs  e t  l es  hommes  d ’a f -
f a i re s  su r tou t  qu ’ e l l e
adresse un message d’espoir
aux  j eunes  demandeurs
d’emploi,  a-t -on noté.
De son côté, le président de
la Chambre du commerce et
d’industrie (CCI) El-Hidhab,
A l i  Mansour i ,  a  cons idéré

que l ’opération rentre dans
le cadre des efforts de l’Etat
visant à encourager l ’ inves-

t i s sement  e t  a s sure r  une
nouve l l e  re l ance  écono -
mique.n

Sétif

Médéa
Recensement des
exploitations de production
de céréales 
Des commissions de daïras sont à
pieds d’œuvre depuis quelques
jours à travers la wilaya de Médéa
pour recenser les exploitations de
production de céréales et établir un
tableau de bord de moyens et
capacités de ces entités agricoles, a-
t-on appris dimanche auprès de la
direction locale des services
agricoles (DSA). Ce travail de
recensement intervient après
l’installation de la commission de
wilaya chargée du recensement et
de l’exploitation des productions
céréalières, a indiqué le directeur
des services agricoles, Kaddour
Ayed, ajoutant qu’un listing des
exploitations agricoles spécialisées
dans la production céréalière, ainsi
qu’un recensement des superficies
consacrées à ces cultures et des
prévisions de production, sera
mené sur le terrain par les
commissions de daïra. Plusieurs
exploitations agricoles ont fait
l’objet de visite d’inspection de ces
commissions, depuis l’installation,
la mi-avril de la commission de
wilaya, et ont déjà ciblé des
exploitations situées dans les
communes de Bouskène, Ain-
Ouksir, Sidi-Naamane, Guleb-el-
kebir, Mezghena, Ouled hellal, 
Chahbounia, Beni-Slimane et
Chellalet-el-Adhaoura, a relevé le
directeur. La mission de ces
commissions consiste en la collecte
de données relatives à la filière
céréaliculture, en terme
notamment de superficie, de
production et les variétés cultivées,
mais aussi la mise en place d'une
plate-forme qui rassemble
l’ensemble des information
inhérentes à cette filière. n

I N F O
E X P R E S S

Au total, 96 permis de
construire ont été remis
dans la wilaya de Sétif à
des investisseurs durant
la période comprise
entre avril 2021 et fin fé-
vrier 2022 pour leur per-
mettre de concrétiser
leurs projets, a-t-on ap-
pris dimanche auprès
des services de la wilaya.
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Remise de 96 permis de construire 
au profit d’investisseurs

Béchar
Saisie de 7,235 kg 
de kif traité  

Les éléments de la brigade anti-
drogue de la police judiciaire (PJ)
relevant de la Sûreté de wilaya de
Béchar ont démantelé un réseau
criminel de présumés
narcotrafiquants et ont saisi en
leur possession 7,235 kg de kif
traité, a-t-on appris dimanche
auprès de la cellule de
communication de la Sûreté de
wilaya.
Agissant sur information signalant
un groupe d’individus acheminant
de la drogue à Béchar, les policier
ont mis en place un plan
sécuritaire, sous la supervision du

procureur de la République du
tribunal de Béchar, ayant permis
l’identification et la mobilisation
d’un véhicule immatriculé à
Béchar, dont la fouille minutieuse
a donné lieu à la découverte de
plus de sept (7) kilogrammes de
kif traité, en plus de
l’arrestation de trois (3) individus
(29 à 38 ans) qui étaient à son
bord, a-t-on précisé.
Présentés à la justice, les trois
mis en cause ont été placés en
détention provisoire sous les
chefs d’inculpation de «détention
illégale de drogue dans le but de
commercialisation, exposition à
la vente illégale, transport avec
utilisation de véhicule, stockage
et importation illicite de drogue,
et trafic dans le cadre d’une
bande criminelle menaçant la
sécurité et l’économie nationales
et la santé publique», selon la
même source.n

Brèves

Contrôle de la qualité et de la lutte contre la fraude à Relizane  

Les services de la direction du commerce 
ne chôment pas  

Tizi-Ouzou

214 projets de développement 
inscrits en 2022

Dans le cadre de la préser-
vation du consommateur
des intoxications alimen-
taires en ce mois de rama-
dan, des sorties inopinées
ef fectuées dans les mar-
chés par  les  brigades
mixtes mobilisés pour la
circonstance. 
En ef fet ,  les  services de
contrôle de la qualité et de
lutte contre la fraude rele-
vant  de la  direct ion du
commerce de la wilaya de
Relizane  en coordination
avec les éléments de la su-
reté, suite à une mission au
niveau de différents mar-
chés, boucheries et restau-
rants de grillades à la com-
mune de Relizane  ont saisi
plus de 300 kg de viandes
rouges et  blanches im-
propres à la consommation
et Merguez.Toute la quan-
tité saisie a été détruite et
transférée vers la décharge
par les  mêmes services,
tandis que des procès-ver-
baux ont été établis à l’en-
contre des contrevenants

pour « non observation des
condit ions d’hygiène et
vente de produits  im-
propres à la consommation
mettant en danger la santé
des consommateurs ». Pour
rappel, la direction du com-
merce de la wilaya de Reli-
zane a mobilisé, à l 'occa-
sion de mois de Ramadhan,
34 brigades de contrôle de

la qualité et de répression
de la fraude, à travers l'en-
semble des marchés de
proximité et grandes sur-
faces de la wilaya de Reli-
zane  dans le cadre de la
protection du  consomma-
teur et l'organisation et la
régulation du marché.

N.Malik

214 opérations de développements
sont inscrites au programme prévi-
sionnel de l'année en cours 2022 à
Tizi-Ouzou, a indiqué dimanche,
en Conseil de wilaya, le wali Djillali
Doumi.
D'un coût global de 3,4 milliards
DA, ces opérations concernent 5
secteurs dont l'éducation natio-
nale, le secteur de l'hydraulique,
la jeunesse et la santé ainsi que les
équipements publics qui se taillent
la part du lion avec 103 opérations.
La rencontre a permis de «faire le
point et évaluer l'état d'avance-
ment des procédures des différents
servir pour la concrétisation de
ces projets de développements»,
a souligné M. Doumi qui a ajouté
que l'ensemble des procédures se-

ront menées à termes d'ici un mois,
notamment, pour les grands pro-
jets. Il a cité, à ce propos, la réali-
sation du nouveau complexe mère-
enfant dont a bénéficié la wilaya, le
chantier de réhabilitation des
chaînes de distribution d'eau po-
table et la réhabilitation des infra-
structures éducatives.
Lors de ce Conseil, un exposé sur
l'état de préparation des examens
de fin d'année scolaire, BEM et BAC
au niveau de la wilaya, a également
été présenté. 
Pour cette année, la wilaya tota-
lise 33.122 candidats dont 15.166
pour le BEM et 17.856 pour le BAC
qui seront, respectivement, répar-
tis à travers 60 et 68 centres d'exa-
mens.n
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Tarâwîh ; Au festin de Ramadân. 
Bida‘a ! Vous avez dit bida‘a ?
Ramadân, mois de l’abstinence, absti-
nence du moi, est aussi le temps de la
générosité. Qui se refuse à assouvir ses
faims s’invite au festin de Ramadân, at-
tarâwîh. Il est des lieux d’assemblée vi-
brant de lumières dont les coeurs ré-
sonnent du vivant «Appel de Dieu», le
Coran.
Chaque soir, les fidèles se pressent,
blanche foule ressuscitée, pour s’abreu-
ver de la « Parole de Dieu », éternellement
vivante au cœur de chacun, âmes des-
séchées que le Coran irrigue. C’est donc
au festin de Dieu, fête de vie, que nous
sommes en Ramadân conviés.
Les prières dites de tarâwîh, c’est-à-dire
« prières des repos » du fait des pauses
et des temps de dhikr aménagés, sont
pour la Communauté une occasion
unique de se retrouver par la prière et
l’écoute fervente du Coran. Si les diffi-
cultés de la journée relèvent du jihâd
individuel, les ftûr d’innocentes agapes,
les « repos » de tarâwîh sont le partage,
la participation collective au festin du
Livre.
Chaque nuit il nous est ainsi donné de
pouvoir revivre en nos coeurs la redes-
cente du Qur’ân, la Récitation, miracle
infiniment répété : «Mois de Ramadân
où il fut révélé le Coran» S2.V185. Goûter
le Coran arabe ; la majesté du propos,
la somptueuse beauté de l’image, l’im-
périeux appel, la sévère mise en garde,
la proche douceur de la Miséricorde, le
souffle, la présence, la transcendance
et l’intime proximité. Ramadân nous offre
un espace de temps unique, une invita-
tion aux banquets des tarâwîh par la cé-
lébration du Coran, la commémoration
de sa révélation.
Mais, comme à toutes fêtes, certains es-
prits chagrins qui ne se veulent inviter,
font entendre leurs dissonances : les
prières de tarâwîh ne sont qu’innovation,
bida‘a. Le mot est lâché ; et voilà que
ce festin ne serait plus que nourriture
interdite. Or donc, chaque année, lors
que l’immense majorité des croyants re-
cherchent avidement la lumière du
Coran, un groupe s’obscurcit tout à son
inquisition. Nous découvrons alors avec
stupeur que depuis plus de mille quatre
cent ans des générations de musulmans
se perdent en leur égarement. Nous
pourrions donc discuter du concept de
bida‘a et de ses applications, nous ne
le ferons pas en cette réflexion. Ce mot,
bida‘a, incantatoire, si ce n’est talisma-
nique, ils aiment le prononcer à l’arabe,
sans doute pour éviter de dire sa signi-
fication simple : innovation en matière
religieuse. Nous savons tous que le Pro-
phète a dit : « Toute innovation religieuse
est égarement » et cela se comprend, ce
travers humain a frappé de plein fouet
les religions soeurs. Nous savons aussi
qu’il n’a pas dit que cela conduirait en
Enfer, l’interpolation textuelle est mani-
feste et n’a été retenue que par An-Nasâ’î.
Dieu connaît parfaitement Sa créature,
ses faiblesses, son imagination entro-
pique, c’eût été condamner l’homme
d’avance au détriment de sa propre foi.
Nous savons aussi ce que Muslim a rap-
porté : « Quiconque aura institué une
bonne pratique en islam en aura la ré-
compense. S’y ajoutera celle de ceux
qui l’auront mise en œuvre sans, qu’à
ceux-là, il ne soit en rien retiré du béné-

fice de leur acte. Quiconque aura institué
une mauvaise pratique en islam en sup-
portera les conséquences. Il portera de
plus le fardeau de ceux qui l’auront mise
en œuvre, sans qu’ils ne soient pour au-
tant allégés de leur propre charge. » Il y
aurait bien à dire quant à ce texte, mais,
tout du moins, pouvons-nous y noter
comme l’expression d’une volonté ré-
gulatrice, ceci afin que le débat néces-
saire puisse avoir lieu sereinement.
Car, nous aimons voir là comme une
forme de débat, certes réduit ou réduc-
teur, mais bien présent tout de même.
Il nous faut reconnaître que la vie intel-
lectuelle ne fut jamais aussi intense en
islam que tant que durèrent les opposi-
tions, tout consensus châtrant court la
pensée. Il en est donc à nouveau ainsi,
et, concernant la dorénavant rituelle bi-
daatisation des tarâwîh de Ramadân,
nous entendons le propos de divers
groupes manifestant par ce biais leurs
différences et leurs existences. Au gré
des courants, d’autres ne savent plus
comment naviguer alors qu’une saine
et vaste majorité reste insensible à ses
querelles de minarets…Ils jeûnent, ils
prient tarâwîh, ils espèrent pardon et
miséricorde de leur Seigneur.Nonobs-
tant, tout contradicteur est une grâce
pour l’autre, l’éloge de la différence
n’étant pas ici à confondre avec l’éloge
des différents. Dès lors que le débat n’est
point un pugilat, il a pour mérite de nous
imposer réflexion quant à nos croyances
et pratiques, l’altérité a toujours de sain
d’impliquer la remise en cause de soi.
A vrai dire, nos apprentis censeurs ne
condamnent, nous semble-t-il pour les
plus raisonnés, que le fait de prier les
tarâwîh collectivement à la mosquée.
Là résiderait la terrible bida‘a de Rama-
dân.
Nous pourrions rappeler à certains ce
que Ibn Taymyya, grand rhéteur devant
l’Eternel, en dit : « L’innovation est contre
la sharia, et la sharia est ce que Dieu et
son Prophète ont ordonné ou conseillé.
A moins que ces choses aient été faites
du temps du Prophète comme par
exemple la prière du tarâwîh en com-
mun… ».
Il faudrait donc que les apprentis don-
neurs de fatwa y regardent à deux fois
avant que de se brûler la plante des
pieds sur les traces incandescentes de
Ibn Taymyya.
Bien souvent, c’est encore ici le cas, les
divergences s’établissent autour des
mêmes textes, problématique de l’intel-
ligence des lectures donc. Toute contes-
tation, toute opposition, qu’elles pro-
viennent de musulmans ou de non mu-
sulman, doivent se traduire, non point
par une fin de recevoir ou pire un rejet,
mais entraîner un retour réfléchi à nos
sources, nous concernant le Coran et le
Hadîth.

L’Islam est religion de références et
l’homme lieu d’interférences
Le Coran incite, certes, aux prières noc-
turnes, acte purement surérogatoire et
donc par essence non codifié. Mais il
n’évoque pas en particulier les prières
de tarâwîh. Les hadîths en question sont
tous fort connus, ils sont au nombre de
cinq et figurent dans les grands recueils
au premier lieu desquels ceux de Al Bu-

khârî et Muslim. Al Bukhârî les a réuni
pour la plupart au chapitre intitulé « De
la prière de tarâwîh ». Nous les citerons
et les analyserons en leur intégralité :Ha-
dith 1 : D’après Abû Hurayra le Prophète
a dit : « A qui prie les nuits de Ramadân
avec foi et conviction sincère il sera par-
donné ses pêchés passés ». 
Le message est clair, le Prophète a en-
couragé à intensifier la prière nocturne
pendant Ramadân, prière par ailleurs
sans caractère obligatoire le reste de
l’année et, de même, ici prodiguée sur
le mode du conseil. L’expression « A qui
prie les nuits de Ramadân » indique bien
qu’il s’agit de la prière établie toutes les
nuits de Ramadân.
Hadîth 2 : D’après Aïsha : « Au cœur
d’une nuit le Messager de Dieu sortit
prier en la Mosquée. Des hommes priè-
rent alors avec lui. Au matin la chose se
sut et ils furent [la nuit suivante] alors
plus nombreux à prier avec lui. Cela se
sut, et à la troisième nuit ils furent encore
plus nombreux, le Messager de Dieu pria
et ils prièrent avec lui. A la quatrième
nuit, la Mosquée ne put contenir les
nombreux fidèles mais le Prophète ne
sortit prier que pour la prière de l’aube.
Lorsqu’il l’eut terminée, il se tourna vers
les gens, prononça l’attestation de foi,
et dit : « Je n’ignorais pas que vous étiez
ici mais j’ai craint que cela ne vous de-
vienne obligatoire et que vous l’aban-
donniez ».

Le Prophète (QSSL) décéda et la
situation était ainsi
Le hadîth est en soi explicite mais il nous
faut signaler une erreur de traduction
aux conséquences fâcheuses. La traduc-
tion princeps de « Sahîh Al Bukhârî »,
celle de Houdas et Marçais, sert de ma-
trice quasiment à toutes les autres pro-
ductions alors même qu’elle comporte
un bon millier d’approximations ou er-
reurs.Leur traduction dit : « Des fidèles
firent la même prière que lui » ce qui
pourrait laisser entendre que ces fidèles
imitèrent son exemple sans nécessaire-
ment avoir prié sous sa direction
d’imâm. Ceci alors même que le texte
arabe énonce sans ambiguïté : « Des
hommes prièrent avec lui ». La différence
est significative puisque est ici posé le
principe d’une prière surérogatoire cé-
lébrée sous la direction du Prophète
(QSSL), principe même du tarâwîh tel
que nous le connaissons et qui sera
confirmé par les hadîths à suivre.
Un lecteur attentif pourrait observer
qu’il n’est pas dit en ce hadîth que cela
se déroulait durant Ramadân ! C’est
exact, mais, en réalité, Al Bukhârî a rap-
porté au chapitre dit « Du tahujjud » une
version abrégée du même évènement
où Aïsha précise que cela se déroula
pendant Ramadân.
Ceci étant, le hadîth, lorsqu’on le lit en
son intégralité, montre parfaitement que
le Prophète (QSSL) après avoir dans un
premier temps dirigé cette prière de Ra-
madân ne sortit pas de sa demeure au
quatrième soir. Puis, qu’après avoir
gagné la Mosquée et dirigé la prière de
l’aube il tint un propos dont on peut
ainsi commenter la trame : « [Bien que
je ne sois pas sorti prier cette nuit à la
Mosquée] Je n’ignorais pas que vous
étiez ici [c’est-à-dire que vous étiez ras-

semblés en la Mosquée pour prier avec
moi] mais [si je ne suis pas sorti de mon
domicile pour venir prier avec vous cette
nuit, c’est que] j’ai craint que cela ne
vous devienne obligatoire et que [par
la suite ne pouvant l’assumer] vous
l’abandonniez ». Ce qui est ici exprimé
est la délicate attention que le Prophète
(QSSL) portait aux musulmans. Il s’in-
quiéta de ce que la passion des fidèles
ne vinsse à l’emporter, et que leur amour
pour le Prophète (QSSL) et le Coran ne
les poussât à s’imposer cette prière qu’il
n’avait par ailleurs que recommandée
(Cf. hadîth 1). Par volonté d’allégement
et par miséricorde pour les plus faibles
il craignit que cela pût s’ajouter aux fa-
tigues du jeûne.
La phrase « J’ai craint que cela ne vous
devienne obligatoire et que vous l’aban-
donniez. » n’est pas à comprendre
comme signifiant « j’ai craint que Dieu
ne vous le rende obligatoire par pres-
cription ». Un hadîth rapporté par Al Bu-
khârî et Muslim explicite la philosophie
du Prophète (QSSL) en la matière :
D’après Aïsha : « Le Prophète (QSSL) dé-
laissait parfois certaines oeuvres sur-
érogatoires alors même qu’il les désirait,
et ce uniquement par crainte que les
gens ne s’en rendissent la pratique obli-
gatoire. Ainsi ne pria-t-il jamais la prière
surérogatoire de la matinée alors que je
la faisais moi-même ».
En résumé, est donc confirmé en ce ha-
dîth que la pratique du tarâwîh en com-
mun est une sunna à caractère non obli-
gatoire. Le Prophète (QSSL) la recom-
manda, la pratiqua seul, mais aussi en
compagnie des musulmans.
Enfin, signalons que la dernière phrase
« Le Prophète (QSSL) décéda et la situa-
tion était ainsi. », qui ici pourrait signifier
que le Prophète (QSSL) décéda immé-
diatement après ce récit, n’est pas due
à Aïsha mais est une interpolation par-
faitement signalée par Ibn Hajar al ‘As-
qalânî, nous la retrouverons là où elle
doit figurer.
Hadîth 3 : Rapporté par Al Bukhârî au
sujet de la prière de nuit. D’après Aïsha
: « Le Prophète (QSSL) avait une natte
qu’il étendait dans la journée et qui lui
servait de paravent la nuit. Des gens se
regroupaient alors et priaient derrière
lui.» Il a été rapporté plusieurs épisodes
authentifiés similaires. Il apparaît donc
que le Prophète(QSSL) priait certaines
prières surérogatoires, c’est-à-dire non
obligatoires, en commun et à la Mos-
quée. Ceci est donc sunna, tout du moins
pour les prières surérogatoires de la
nuit, tahujjud. Or, le tarâwîh n’est rien
d’autre que cela.
Hadîth 4 : D’après Zayd ibn Thâbit au
même chapitre que précédemment : «
Le Prophète(QSSL) s’isolait [le rappor-
teur ajoute : Je pense qu’il a dit à l’aide
d’une natte] durant Ramadân. Il y pria
quelques nuits et certains de ses Com-
pagnons prièrent avec lui. Lorsqu’il
s’aperçut de leur présence il demeura
assis. Puis, il alla les voir et leur dit : Je
sais ce que j’ai vu de vos agissements ;
priez donc, ô hommes, en vos demeures
car la meilleure des prières est celle que
l’homme accomplit en sa demeure, sauf
les prières obligatoires prescrites. »

(A suivre)
Par Dr Al 'Ajamî
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22.55 Campagne audiovisuelle officielle 

pour l'élection du président 

de la République

23.10 Tellement proches

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

13.57 Spectre
16.20 Mourir peut attendre
19.00 Encore vous ?
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.45 Chelsea / Arsenal
20.34 En aparté
21.09 Infiniti
21.59 Infiniti
22.59 Iam À L'olympia

16.58 Les apparences
18.47  MR 73
19.09 Betty
20.50 Rambo III
22.45 Rambo II : la mission

18.50 The Guilty
20.16 Hollywood Live
20.50 Very Bad Trip 3
22.27 Bienvenue chez les Ch'tis

16.00 Les maîtres du chocolat
16.55 C Jamy
17.30 C à dire ?!
17.45 C dans l'air
19.00 C à vous

19.45 Arte journal
20.05 28 minutes
20.45 Le dessous des cartes : l'essentiel
20.55 Médicaments : les profits 

de la pénurie

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.30 Les rois de la pédale
23.00 Eurosport News
23.05 Ethias Cross 2020/2021

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection
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,Rien ne va plus dans le « Wolfpack » : Alan a pété les plombs
et doit faire un séjour en établissement psy. En route, Doug se
fait kidnapper par une bande de malfrats qui veut l’échanger
contre le gangster Leslie Chow. Pour ses potes Alan, Phil et Stu
une seule solution : retrouver Chow et libérer leur ami.

,Vienne, ses palais impériaux, son Danube bleu et sa très privi-
légiée communauté d’expatriés. Ève, directrice de l’Institut fran-
çais, et Henri, chef d’orchestre réputé, forme un couple très en
vue, riche, beau et amoureux. 

Ciné Frisson - 20.50
Rambo III
Film d'action de Peter MacDonald

Ciné Frisson - 16.58
Les apparences
Thriller de Marc Fitoussi 

Ciné Premier - 20.50
Very Bad Trip 3
Comédie de Todd Phillips 

,Son ancien supérieur étant tombé aux mains des Sovié-
tiques qui le torturent méchamment, Rambo est envoyé en
Afghanistan pour le délivrer.



Durant près de deux heures, les
spectateurs de l’Auditorium du
palais de la Culture, Moufdi-Za-
karia, ont pu apprécier la richesse
et la diversité des genres, andalou
et chaâbi ainsi que quelques com-
positions de Nouredine Saoudi,
ténor «à la voix présente, dotée
d’une large tessiture et d’un re-
marquable vibrato», diront de lui
les connaisseurs de la musique
andalouse. L’Artiste a rendu, en
quatre parties, une trentaine de
pièces marquant ainsi son retour
après une absence qui aura duré
«cinq ans», a-t-il déclaré, après
avoir fait part à son public de son
«immense bonheur de le retrou-
ver». Un orchestre de profession-
nels composé par, Rédha Tabti
et Mehdi Bouguerra aux violons,
Réda Kaouas au banjo, Abdelka-
der Tlili au clavier, Rabah Azzoug
au Nay, Fouad Berber au tar et
Mohamed Lamine Belabbès à la
derbouka, a soutenu le chanteur,
également musicologue et cher-
cheur en patrimoine musical.     
Œuvrant à la préservation et à la
socialisation de la mémoire cultu-
relle et musicale andalouse, Nou-
reddine Saoudi a embarqué son
auditoire dans une randonnée
onirique, interprétant : des extra-

its de la Nouba Dil, quelques
pièces hawzi et chaâbi, ainsi
qu’une dernière partie consacrée
à ses propres compositions.
Rappelant d’entrée ses talents
d’instrumentiste à la mandole et
de chanteur accompli, le ténor et
son orchestre ont interprété des
extraits de la nouba Dil, introduits
par la Touchia éponyme que le
maître Abdelkrim Dali (1914-
1978), «a ramenée du répertoire
gharnati à Alger, récupérée alors
par Abderrezak Fekhardji (1911-
1984) pour enrichir depuis, le
genre Sanâa», a expliqué Noured-
dine Saoudi. Dans la solennité du
moment, le ténor a enchaîné avec,
«Fil’ qalbi mawdaâ el habib», «Ma-
lakni el hawa», «Houm fi hal, tahta
dhilal el yassamine», «Rimoun ra-
matni sihamouha» et «Laqitouha
fi tawafi tessâa», au plaisir d’un
public recueilli dans des atmo-
sphères de grands soirs. Inter-
agissant avec le public, Noured-
dine Saoudi a entretenu son élan

lyrique avec la partie hawzi,
deuxième station du voyage, qui
a compté les titres, «Ya taleb»,
«Yal’wahed khalek laâbed», «Ach
men mersoul» et «Ana el kawi»,
un choix de pièces qui a servi de
transition à la partie chaàbi, enta-
mée dans le mode Zidène avec,
«Adrouni yahli lech t’loumouni
hakda f’hali». Dans un plaisir ma-
nifeste de retrouvailles, l’Artiste
s’est amusé à faire chanter son
public sur le mode Moual, enton-
nant avec lui les pièces, «Koum
Tara» et «Wahd el ghoziel», dans
une courte séance improvisée de
master class, qu’il a conclu dans
la convivialité en lançant à ses
«stagiaires», «Vous avez bien mé-
rité vos diplômes, maintenant
vous pouvez chanter en public!».
La dernière partie du récital a été
marquée par l’adaptation du texte
andalou de «Ya qalbi khelli el hal»
à la valse No 2 du compositeur
russe Dmitri Chostakovitch (1906-
1975), un aperçu du génie créatif

du ténor algérois que le public à
très bien apprécié et longtemps
applaudi.
Quelques pièces du terroir sui-
vront avant d’enchaîner «Koulou
el Yamna», dont une partie a été
rendue par le chanteur en Espa-
gnol, «Ya Dzayer lik en âoud»,
«At’gherreb’t wem’chit», «Ma
ghadni fi sebri», «Mahla âïynik» et
de conclure dans l'euphorie sus-
citée par la cadence «berouali»
avec «Kane m’âkoum djet».
«Un récital de Noureddine Saoudi
est une félicité qui se mérite», a
lancé une dame parmi l’assis-
tance qui s'est délectée, applau-
dissant longtemps Noureddine
Saoudi et ses musiciens.
Le palais de la Culture Moufdi-Za-
karia poursuit son programme
d’animation des soirées du mois
de Ramadhan, avec notamment
des spectacles de chants religieux
(inched), de musique andalouse
et de variété algérienne.

R.C.

Noureddine Saoudi enchante le public algérois
Palais de la Culture, Moufdi-Zakaria
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«MOUSIBATE WAEY»
PRÉSENTÉE À ALGER

La pièce de théâtre «mousi-
bate waey», une comédie
satirique sur les situations
conflictuelles entre individus
et le respect de la différence
et la diversité, a été présen-
tée dimanche soir à Alger
devant un public peu nom-
breux.
Adaptée de «La Fenêtre»,
oeuvre du dramaturge et
écrivain polonais Iriniusz An-
drezej Eredinsky (1939-1985),
mousibate waey" (Conscience
calamiteuse), raconte, une
heure durant, l’histoire d’un
jeune couple qui a rompu ses
liens.
Sur scène, le mari Halim,
personnage rendu par le co-
médien Wael Bouzida et sa
femme Dounya, campé par
Asmaa Chikh, vivent une re-
lation paisible sans remous
avant qu’un incident ne
vienne altérer cette union.
Tout a commencé le jour où
Halim aperçoit une flamme
dans la fenêtre d’un im-
meuble d’en face.
Confus, le mari s'est fixé
sur une chaise dans un
coin de la maison, pour
suivre cette source de lu-
mière, invisible pour sa
femme qui tente par tous les
moyens de le détourner de
ce spectacle qui n’est qu’une
hallucination de son mari.
Indifférent aux reproches de
Dounya qui voit dans l’isole-
ment de son mari une me-
nace pour leur couple, Halim
continue à se réfugier dans
son «monde intérieur».
Dans un espace scénique
fermé, les comédiens ont
évolué dans un décor de
maison, à travers des élé-
ments de décor suggérant un
salon, séparé du reste des
pièces par une porte.
Servi dans un langage dia-
lectal, le spectacle livre
une lecture approfondie de
la différence, l’altérité et
la nature des hommes et
des femmes. Dans un dua-
lisme incessant, le mari re-
présente la différence et sa
femme qui renonce à sortir
de sa «zone de confort», en
s'opposant à tout change-
ment, symbolisé par la
flamme.
«Mousibate waey», à portée
philosophique, est une mé-
taphore sur l’altérité et la
confrontation des idées des
uns et des autres qui doivent
être respectées et comprises
dans un contexte et un
prisme précis, a résumé le
metteur en scène.
Produite en 2022 par le
Théâtre régional Mahmoud
-Triki de Guelma, «mousi-
bate waey» est présentée
dans le cadre du pro-
gramme d’animation artis-
tique du TNA pour le mois de
Ramadhan qui se poursuit
jusqu’au 27 avril.

R.C.

E ART

Sculptés sur bois, des bateaux à coques effi-
lées, aux voiles carrées ou rectangulaires do-
tées de gréements répartis sur trois mâts ou
plus, et aux quilles délicatement façonnées,
attirent les visiteurs de l’exposition du mois
du patrimoine, inaugurée le 18 avril dernier
au Musée national public des arts et des ex-
pressions traditionnelles palais-Ahmed Bey
de Constantine.
Œuvres de l’artiste autodidacte Ahcene Ksir,
les bateaux, longs de 1,10 mètres avec des
voiles qui atteignent jusqu’à 80 cm de haut,
sont des reproductions de voiliers et de fré-
gates de la polychromie qui orne les murs du
palais Ahmed Bey et relate le récit du long pé-
riple du Bey vers les Lieux Saints de l’Islam,
en 1818.
L’artiste a confié à l’APS que l’idée de repro-
duire les voiliers des fresques du palais
Ahmed Bey avait traversé son esprit il y a
quatre mois, au fur et à mesure qu’il écoutait
le récit de ces illustrations, déroulé par des
membres de l’équipe du Musée alors qu’il
visitait le palais.
«L’histoire derrière la fresque du palais était
captivante et les illustrations sur les murs,
même abimées, ont une certaine magie et
j’ai donc voulu rendre hommage aux lieux
et à l’équipe du musée qui m’a bien accueilli
en reproduisant ces voiliers, les bateaux de
tout genre étant ma passion», a-t-il soutenu.
L’idée en tête, l’artiste est reparti vers son
village à Zaouia, dans la commune d’El

Ouldja Boulbalout, dans la wilaya de Skikda
et dans son atelier, qu’il décrit comme "un
espace ouvert sous un olivier centenaire", il
entame son projet.
«J’avais mémorisé les détails des voiliers sur
la fresque et la matière première entre le bois
et les branches, je ramène de la forêt, du fait
que la région où je vis est une zone boisée qui
renferme les meilleures espèces d’arbres»,
a-t-il détaillé.
Dans son atelier, l’artiste s’est ainsi mis au tra-
vail en commençant par bien choisir le bois
à utiliser. «Il est important de choisir des
pièces de bois modelables, sans nœuds, ni
cassures qui permettent de façonner la fi-
gure voulue», relève-t-il, soulignant que cha-
cun des quatre bateaux sculptés a nécessité
un mois de travail.
Et d’ajouter : «j’utilise beaucoup de matières
naturelles que je me procure de la forêt, dont
l’écorce d’un arbre que j’utilise comme teinte
pour les pièces, elle permet de donner une
couleur rouge-acajou qui met en avant le mo-
dèle».

Un autodidacte,  passionné d’art et ses
multiples expressions
Ahcene Ksir, la soixantaine dépassée, assure
que la passion de l’art l’habite depuis son
jeune âge. "Enfant, j’ai été initié à la peinture
par mon voisin, enseignant à l’Ecole des
beaux-arts d’Alger et, depuis, je n’ai cessé
d’aimer l’art dans toutes ses expressions",

a-t-il assuré, soulignant que son souhait était
de rallier l’Ecole des beaux-arts d’Alger,
chose qu’il n’avait pas pu faire à l’époque.
L’artiste a peint quelques paysages de sa ré-
gion et réalisé énormément de portraits en
tant qu’artiste de rue dans plusieurs villes
et pays où il avait jeté les amarres pour un
temps, avant de découvrir la sculpture sur
bois et d’en faire une passion et une source
de revenus. «La forêt qui entoure mon vil-
lage est une source d’inspiration pour moi»,
confie-t-il, ajoutant : «il suffit que je tombe sur
un morceau de bois ou des racines d’arbres
pour les transformer en œuvres d’art».
Avec des branches, des brindilles, des ron-
dins et racines d’arbres, l’artiste façonne des
objets de décoration, des chaises et des
tables qu’il écoule dans certaines villes, no-
tamment à Alger.
Il relève avec fierté que certaines de ces
œuvres d’art sont exposées dans le hall d’un
grand hôtel de la capitale.
Devant se poursuivre jusqu’au 18 mai pro-
chain, l’exposition dédiée au mois du patri-
moine, du musée national public des
arts et des expressions traditionnelles
palais-Ahmed Bey de Constantine, pro-
pose, outre les voiliers, répliques de
ceux de la  fresque du palais, une expo-
sition de poupées en costumes tradition-
nels, reflétant l’élégance et le raffine-
ment de la femme algérienne.  

R.C.

Répliques de voiliers de la polychromie du palais Ahmed-Bey
Mois du patrimoine à Constantine

Le grand ténor de la
musique andalouse,
Noureddine Saoudi a
enchanté samedi soir,
le public algérois, avec
un concert de chants
varié, marquant son re-
tour, après s’être éloi-
gné un «long mo-
ment», selon ses fans,
de la scène artistique.



SAMSA AVEC FEUILLES
DE BRICK

INGRÉDIENTS

500 g d'amandes moulues
- 100 g de sucre - 1 pincée
de cannelle - eau de fleur
d'oranger - 1/2 douzaine de
feuilles de diouls (brick) -
Huile - Miel

PRÉPARATION

Mélangez ensemble les
amandes moulues, le sucre
et la cannelle. Mouillez avec
de l'eau de fleur d'oranger
pour avoir une pâte

d'amandes ferme et
malléable. Divisez en 2
chaque feuille de brick, pliez

la demi-feuille de brick en
forme de triangle pour
enfermer la pâte
d'amandes. 
Disposez au fur et à mesure
sur un plateau. Répétez,
l'opération jusqu'à épui-
sement des feuilles de brick
et de la farce. 
Faites frire dans une friture
à température moyenne.
Bien égoutter après cuisson.
Arrosez de miel fondu.
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D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Mardi 26 avril : 19°C

,Dans la journée :
Ciel dégagé
Précipitations : 10%
Humidité : 58%
Vent : 11 km/h

,Dans la nuit :
Nuageux
Précipitations : 13%
Humidité : 67%
Vent : 39 km/h

Alger : 
Lever du soleil : 06:01
Coucher du soleil : 19:30

Santé

, Que se passe-t-il quand j'ai les dents sen-
sibles ?
Boire un soda glacé, ou manger une barre
de chocolat entraîne soudain une douleur
intense dans les dents ? C'est que vous avez
les dents sensibles… La cause de la sensibi-
lité dentaire, c'est la diminution de la couche
d'émail sur nos dents. Petit rappel anato-
mique : une dent est formée (en résumé) de
pulpe dentaire, un tissu vivant, qui comporte
des vaisseaux sanguins et des nerfs ; de la
dentine, tissu majoritaire de la dent, qui a la
capacité de se régénérer ; et enfin de l'émail,
couche très dure de matière «morte» (comme
les ongles ou les cheveux) qui, lui, ne peut pas
se réparer.
C'est souvent à la jonction entre dent et gen-
cive que le problème de sensibilité dentaire
se déclare : l'émail est déjà fin à cet endroit.
S'il est attaqué, il ne protège plus la dentine.
Celle-ci comporte de minuscules canaux qui
vont jusqu'à la pulpe, et les aliments que l'on
met dans la bouche peuvent donc faire réagir
les nerfs de manière très douloureuse.

Pourquoi ai-je les dents sensibles ?
La cause la plus probable des dents sensibles

est un problème d'habitudes alimentaires.
En effet, l'émail se déminéralise lorsqu'il est
en contact avec des substances acides. Celles-
ci sont plus nombreuses que l'on ne l'imagine
: soda (avec ou sans sucre), vin blanc, to-
mates, agrumes et jus d'agrumes sont tous
coupables… 
Les aliments très sucrés encouragent l'activité
de bactéries qui, à leur tour, sécrètent de
l'acide, ils sont donc aussi souvent en cause.
Notons que la pire des habitudes est de man-
ger de petites quantités d'aliments acides ou
acidifiants toute la journée. Ainsi une canette
de coca dégustée à petites gorgées tout au
long de l'après-midi fera beaucoup plus de mal
que si elle était consommée au cours d'un
repas.
L'émail peut aussi être affaibli par des
contraintes mécaniques comme le bruxisme,
qui fait grincer des dents, ou par un bros-
sage fait avec des dentifrices blanchissants
trop agressifs.
Attention, il est possible qu'une carie, ou une
fissure dans la dent, entraîne aussi une sen-
sibilité dentaire. Il est donc important d'aller
consulter quand les symptômes apparais-
sent.

Dents sensibles : causes, conséquences 
et conseils

S A H A  R A M D A N K O U M

CROQUETTES DE POULET ET LEUR 
SAUCE AU YAOURT

INGRÉDIENTS
Un blanc de poulet cru haché - un demi-bouquet de persil haché
- un oignon haché - 2 gousses d'ail - sel, poivre, une pincée de
gingembre en poudre, et une autre de ras elhanout - un cube de
bouillon poulet
Panure : un œuf - un peu de farine - un peu de chapelure

PRÉPARATION

Mélanger le poulet, avec l'oignon, le persil haché, écraser le cube
de bouillon au mortier, lui ajouter l'ail, et le sel, verser ce mélange
sur le poulet, ajouter les épices, et bien amalgamer le tout. Former
des petits boudins. Tremper les croquettes dans l'œuf d'abord puis
dans la farine et enfin dans la chapelure. Déposez-les dans une
grande assiette et les mettre au frais pendant 20 minutes.
Entre-temps préparer la sauce : Délayez dans le saladier : 3 c. à
soupe de yaourt, une c. à soupe de vinaigre et  1 c. à café de moutarde.
Assaisonnez de sel et de poivre et fouettez vivement. Mettre au
frais. Faire chauffer l'huile, puis diminuer le feu. Faire frire les
croquettes, et les égoutter quand elles prennent une couleur dorée.
Présentez-les accompagnées de la sauce au yaourt ou une simple
salade verte.

LES COCAS
INGRÉDIENTS

Pour la pâte : 500 g
de farine - 200 g de
beurre ou de
margarine - 1 bonne
pincée de sel - 1 c. à
café de levure sèche
de boulanger - 2
œufs
Pour la farce : 3
poivrons - 2 belles
tomates - 2 à 3
gousses d'ail
écrasées - 2 à 3 c. à
soupe d'huile
d'olive - La moitié

d’une petite boîte de thon  - quelques olives noires ou vertes
coupées en dés - quelques filets d'anchois (vous pouvez les
dessaler dans du lait si vous n'aimez pas trop) - 2 œufs durs
coupés en dés - sel, poivre, paprika, hrissa.

PRÉPARATION

Diluez la levure dans de l’eau tiède ( 1/2 d’une tasse). Laissez
reposer quelques instants. Mélangez la farine, le beurre (mou
mais non fondu), le sel, la levure et les œufs. Le mélange doit
former une boule souple (ajoutez de l’eau ou de la farine si
besoin). Laissez reposer 1 h à couvert. Griller les tomates et les
poivrons (vous pouvez ajouter un piment si vous aimez) sur la
flamme au gaz, ou sur une plaque au four. Les mettre dans un
sac platisque pendant quelques minutes, puis les peler et les
épépiner, et les couper en petits morceaux. Les mettre dans
une poêle, et laisser cuire à découvert pendant quelques
minutes jusqu'à l'évaporation totale de l'eau dégagée par les
légumes. Ajouter alors l'huile d'olive, les épices, et les gousses
d'ail écrasées et laisser cuire une dizaine de minutes, sans
oublier de remuer de temps en temps pour que les légumes
ne s'attachent pas à la poêle. Eteindre, puis ajouter le thon,
les anchois, les olives, mélanger puis ajouter les œufs à la fin.
Etalez la pâte, coupez en disques à l'aide de l'emporte-pièce
ou à défaut d'un verre. 
Si vous utilisez l'emporte-pièce, réétaler le disque de pâte, le
déposer dans le moule, passer un peu d'eau sur la bordure,
disposer au centre une c. à soupe de farce. Bien presser le
moule pour le fermer, enlever le surplus de pâte, déposer les
cocas dans une plaque allant au four, badigeonner la surface
de jaune d'œuf et faire cuire au four. Servez chaud ou froid.

SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

Horaires des prières
Mardi 25 Ramadan 1443 :

26 avril 2022
Dhor ...................... 12h46
Asser ......................16h30
Maghreb..................19h31
Icha........................21h01
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Fedjr ......................04h26

IMSEK : 04 : 17
IFTAR  : 19 : 31



Le sélectionneur de l'équipe
nationale de football Djamel Bel-
madi, a refusé dimanche l'idée
d'être impliqué dans les pro-
chaines élections de la Fédération
algérienne prévues le 9 juin pro-
chain, estimant que le sujet
dépassait largement ses préroga-
tives. «Concernant le futur prési-
dent, je n'ai pas à donner mon
avis, car ce n'est pas mon travail,
en plus je ne connais pas le pay-
sage footballistique des diri-
geants en Algérie. Il doit y avoir
des gens clairs qui se présentent
aux élections, avec au préalable,
leur programme», a indiqué Bel-
madi dans un entretien accordé
au site officiel de l'instance fédé-
rale. Le président de la FAF, Cha-
raf-Eddine Amara a annoncé le 31
mars dernier sa démission de son
poste, à l'issue de l'échec de
l'équipe nationale à se qualifier à
la Coupe du monde 2022 au Qatar

(21 novembre - 18 décembre). Le
président sortant va soumettre sa
démission aux membres de l'as-
semblée générale, lors de l'AG
ordinaire fixée au 19 mai. Belmadi
a rejeté en bloc toutes les accusa-
tions faisant état de son immix-
tion dans le choix du président de
la FAF, tout en revenant sur le cas
de l'ancien patron de l'instance
fédérale Kheïreddine Zetchi. «Je
n'ai jamais demandé le maintien
de Zetchi à la tête de la FAF, je sais
où est ma place. Je suis concentré
sur mon travail, je n'interfère pas
dans les prérogatives des autres,
comme je n'aime pas qu'on inter-
fère dans mes prérogatives. Je
n'ai rien à avoir avec les pro-
chaines élections et je n'ai pas à
me mêler de tout ça», a-t-il ajouté.
Appelé à commenter la démission
de Charaf-Eddine Amara, le coach
national ne s'est pas montré
opposé, tout affichant son res-

pect par rapport à la décision de
remettre son mandat, une année
après son élection. «Le président
a présenté sa démission, mais je
n'ai pas suivi avec assiduité ce
départ, car j'avais besoin de recul.
J'ai été mis au courant par le pré-
sident lui-même, je tiens à préci-
ser que j'ai toujours été en rela-
tion avec lui, malgré les rumeurs
des uns et des autres. Je lui ai tou-
jours montré, de par mon éduc-
tion et mon éthique profession-
nelle, le respect d'un entraîneur à
son président. Le contact et les
discussions n'ont jamais cessé
entre moi et le président. A partir
du moment où il avait pris ses
fonctions à la tête de la FAF, nous
avons toujours travaillé
ensemble, malgré le fait, il admet-
tra lui-même, il y a un écart de

connaissances, peut-être de com-
pétences sur l'aspect footballis-
tique pur. Si on veut le comparer
avec l'ancien président Kheïred-
dine Zetchi, ce dernier est issu du
football». Avant de conclure :
«Charaf-Eddine porte la responsa-
bilité d'un échec collectif, dont
nous faisons partie, il a peut-être
estimé qu'il ne pouvait plus conti-
nuer. Les raisons lui appartien-
nent. On respecte les gens, sur le
plan humain, c'est une personne
appréciable. Je n'ai jamais eu le
moindre souci, mais sur l'aspect
du travail, il y a eu des diver-
gences, chacun à son point de
vue. Tout ce qui a été dit à propos
de notre relation, c'est du men-
songe, tout le monde peut en
témoigner».
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Suspension 
exceptionnelle des
tests du Covid-19
La Fédération algérienne de

football a annoncé dimanche

la «suspension exception-

nelle» de la réalisation des

tests de diagnostic de la

Covid-19 par RT-PCR et TDR

pour les clubs professionnels et

amateurs.

«La FAF informe les équipes de

football activant dans les

championnats professionnel et

amateur de l'accord du Comité

scientifique relevant du minis-

tère de la Santé, de la suspen-

sion exceptionnelle de la réali-

sation des tests de diagnostic

de la Covid-19 par RT-PCR et

TDR (antigénique)», a indiqué

l'instance fédérale dans un

communiqué publié sur son

site officiel.

Les tests de diagnostic du

Covid-19 avaient été imposés

dès la saison 2020-2021, dans

le cadre du protocole sanitaire

mis en place par les autorités

compétentes, pour faire face à

la propagation du virus dans le

milieu footballistique.

«La décision notifiée suite à

une demande d'exemption

introduite par la FAF n'exclut,

cependant, pas la reprise des

tests en cas de changement de

la situation épidémiologique»,

précise la FAF. Du coup, les

clubs opérant dans les diffé-

rents paliers du football natio-

nal, ne seront plus obligés de

présenter des tests anti-Covid

avant chaque match.

Sofiane G.   

Equipe nationale 
«Il va y avoir l’arrivée de nouveaux joueurs»

Ligue des champions africaine

L'ESS avec brio, le CRB avec regret

«Je n'ai rien à voir avec les prochaines élections»

Le sélectionneur de l'équipe natio-
nale de football Djamel Belmadi, a
annoncé dimanche l'arrivée de nou-
veaux joueurs, en vue des pro-
chaines échéances des «Verts», à
commencer par les qualifications de
la CAN-2023. «Il va y avoir avènement
de joueurs qui vont devoir faire
comme l'ont fait à leur temps Belaïli,
Bounedjah, Benlamri, Atal, Benna-
cer. Ce sont des éléments qui avaient
commencé à jouer avec nous tout
en progressant et surtout en s'impo-
sant au sein de l'effectif. J'appelle les
joueurs qui vont nous rejoindre à
être dans cet même état d'esprit et
montrer qu'il ont le niveau pour aller
faire de grandes choses, mais je ne
suis pas là pour offrir des cadeaux»,
a indiqué Belmadi dans un entretien
accordé au site officiel de la Fédéra-
tion algérienne. En dépit de l'élimina-
tion cruelle de l'équipe nationale de
la Coupe du monde 2022, Belmadi a
décidé de poursuivre son aventure
avec les «Verts», avec en ligne de
mire les qualifications de la CAN-
2023. Versée dans le groupe F, l'Algé-
rie évoluera en compagnie de l'Ou-
ganda, le Niger et la Tanzanie. Lors
des deux premières journées des
qualifications prévues entre les 30
mai et 14 juin, les «Verts» entameront
leur campagne face à l'Ouganda au
nouveau stade d'Oran, avant de se
rendre à Dar Es-Salaam. «Nous
sommes (entraîneur et staff tech-
nique) dans l'éternel remise en ques-
tion. Après chaque stage, on fait un
bilan. Nous sommes dans l'échange
quasi quotidien. Evidemment, il va y
avoir un effectif qui va évoluer, en
démarrant de la perpétuelle ques-
tion de comment être plus fort, que
ce soit dans les méthodes de travail
ou bien dans les idées de jeu», a-t-il
ajouté.

«C'était prévu d'aller jouer à Oran»
Belmadi a tenu à revenir sur les deux
matches des barrages du Mondial-
2022, disputés en mars dernier face
au Cameroun, tout en défendant le
système de jeu adopté pour la pre-

mière fois lors de cette double
confrontation. «Nous avons été dans
un système dans lequel on a jamais
joué, nous avons estimé qu'il repré-
sentait le meilleur plan. Nous avons
remporté la première manche à l'ex-
térieur (1-0 à Douala, ndlr), chose qui
nous a poussé à adopter la même
stratégie, mais avec un état d'esprit
différent lors du match retour à Blida
(défaite 2-1, ndlr). Au cours de cette
seconde manche, il y a eu deux
hommes de match : l'arbitre Gas-
sama et le portier camerounais
Onana, auteurs de plusieurs arrêts».
Avant d'enchaîner : «C'est vrai que
nous avons estimé qu'il pourrait y
avoir un gros risque en changeant
notre système sur ces deux
matches, mais on n'a pas hésité à se
remettre en question, en passant
notamment d'une défense de quatre
à trois éléments, c'était une prise de
risque calculée. Nous sommes tou-
jours dans la réflexion et dans l'ana-
lyse». Pour la première fois depuis
2008, la FAF, en concertation avec le
staff technique national, a décidé de
déménager du stade Mustapha-
Tchaker de Blida et choisir le nou-
veau stade d'Oran pour abriter les
prochains matches des «Verts». Pour
Belmadi, l'objectif était toujours de
jouer un peu partout. «Le stade de
Tchaker nous a donné tellement de
joie par le passé, des matches histo-
riques avec à la clé deux qualifica-
tions pour la Coupe du monde. Mon
souhait était toujours d'aller se pro-
duire ailleurs, que ce soit à l'Est, à
l'Ouest, dans le Sud si on avait les
infrastructures pour aller voir nos
frères là-bas, et à Tizi-Ouzou, j'espère
que le stade sera réceptionné le plus
tôt possible. L'idée est d'aller profiter
de notre public, c'est l'objectif n°1.
C'était prévu d'aller à Oran bien
avant ce match face à l'Ouganda, car
nous savons qu'il allait être prêt, sur-
tout qu'il va abriter les Jeux méditer-
ranéens. Nous allons disputer à
Oran un, deux ou trois matches, le
temps que les autres stades soient
prêts», a-t-il conclu.

Le rideau est tombé sur les quarts
de finale de la Ligue des cham-
pions d'Afrique de football, avec la
brillante qualification de l'ES Sétif,
ramenée de Tunis, au moment où
le second représentant algérien, le
CR Belouizdad, leader du cham-
pionnat de Ligue 1, ratait avec
regret, l'opportunité d'accompa-
gner son compatriote au dernier
carré de cette lucrative compéti-
tion continentale. Tous les hon-
neurs sont donc pour «l'Aigle
Noir», auteur vendredi soir d'un
authentique exploit en éliminant
au stade Hammadi Agrebi de
Radés (Tunis), son illustre adver-
saire, l'Espérance de Tunis (1-0),
en quarts de finale (retour) de
l'épreuve. Tenus en échec (0-0),
lors de la première manche à
Alger, les camarades du capitaine
Abdelmoumen Djabou, auteur de
la banderille mortelle (21e), sur un
«caviar»de son camarade
Benayad, ont par la suite résisté à
la terrible pression imposée par
les joueurs tunisiens qui cher-
chaient à tout prix à revenir au
score. a Il faut reconnaître que
l'ESS doit sa qualification à
l'homme du match, son excellent
gardien de but, Sofiane Khedaïria,
qui dans son jour, s'est opposé
avec courage et brio à toutes les
attaques des hommes de Radi
Jaidi, qui croyait «dur comme fer»,
à la qualification de son équipe.
Au coup de sifflet final de l'arbitre
marocain, Redouane Jiyed, les
Sétifiens laissaient exploser leur
joie et leur fierté d'avoir honoré
les couleurs nationales. «Aujour-
d'hui (vendredi), nous sommes
parvenu à atteindre l'objectif de la
qualification comme promu à nos
supporters. Nous avons au préa-
lable bien étudié notre adversaire
et opté pour une défense en zone
avec des lignes serrées afin de
réduire les espaces. Après l'avan-
tage acquis, il suffisait de conser-
ver notre avance jusqu'au sifflet
final. Nous allons maintenant ten-
ter de continuer le reste du par-
cours avec la même détermination
et le même esprit», a déclaré l'en-
traîneur serbe de l'Entente, Darko
Novic. Après cette performance,
l'appétit vient en mangeant pour
«El-Kahla»qui rêve d'un 3e sacre
continental, après ses deux titres
en 1988 (ancienne formule de

l'épreuve) et 2014 (nouvelle for-
mule). L'Entente, dont il s'agit de
la première qualification au der-
nier carré depuis l'année de sa
dernière consécration en 2014,
affrontera en demi-finale le
colosse club égyptien d'Al-Ahly,
qualifié aux dépens des Marocains
du Raja de Casablanca (aller : 2-1,
retour 1-1). Les «Noir et Blanc»
seront face au Ahly, recordman de
titres (10 titres), dont le dernier a
été obtenu en 2021. Le match
«aller» est prévu le 7 mai prochain,
au Caire, alors que le match
«retour» est programmé le 14 du
même mois à Alger. L'autre dem-
finale opposera les Angolais de
Petro Athlético aux Marocains du
WA Casablanca, aux mêmes dates.
En revanche, le CR Belouizdad, éli-
miné samedi soir, par le WA Casa-
blanca, n'a pu rééditer l'exploit de
l'ESS en se contentant d'un nul (0-
0), insuffisant pour refaire son
retard accusé à Alger lors du
match aller (défaite: 0-1), et égale-
ment synonyme d'élimination.
A Casablanca devant un public
record, le Chabab a joué son va-
tout, mais a manqué considérable-
ment de réussite au niveau de sa
ligne offensive, en terminant
même la rencontre à 10, après l'ex-
pulsion du gardien Taoufik Mous-
saoui, remplacé dans les bois par
le capitaine Chems-Eddine Nes-
sakh. 
«Nous avons fourni un très bon
match devant un bon adversaire.
La chance ne nous a pas souri au
vue du nombre d'occasions et de
situations qui se sont présentées
devant les joueurs et qui ont été
ratées. C'est le football, je crois
que le fait d'avoir raté le match de
l'aller chez nous (0-1), nous a
pénalisés aujourd'hui. Je déplore
cette agression dont on a été vic-
time à la fin du match, cela n'ho-
nore nullement le club du WA
Casablanca», a indiqué l'entraî-
neur du CRB, Marcos Paqueta.
Après la fin de son aventure afri-
caine, malgré tout positive, les
«Rouge et Blanc» vont se consa-
crer aux compétitions nationales,
en visant tout d'abord un 3e titre
national consécutif et surtout la
Super-Coupe d'Algérie qui l'oppo-
sera prochainement au détenteur
de la Coupe de la Ligue, la JS Kaby-
lie.



Comme dans sa vie footballistique,
Djamel Belmadi, face à ses suppor-
ters, n’a pas perdu son style de jeu
pour convaincre et expliquer pour-
quoi a-t-il pris autant de temps
pour prendre sa décision de rester
et de poursuivre l’aventure avec les
Verts.

«Nous sommes encore sous le choc,
notamment pour moi qui s’est investi
totalement dans ma mission, mon
travail. Je place mon métier au centre
de ma vie et celle de ma famille. C’est
une lourde tâche qu’il va falloir assu-
mer lors de cette nouvelle manche…
Mais l’être humain est fait d’oubli,
d’où son appellation ‘Inssane’.

Une déception pas facile à oublier
Dans cette intervention enregistrée et
diffusée sur FAF-TV, et comme il fal-
lait s’y attendre, il n’a pas caché sa
déception. Une déception et la co-
lère vécue par toute la nation, son
staff, ses joueurs et même sa famille.
Un «déraillement» programmé a eu
lieu, semblait-il dire pour faire sortir
les Verts de la Coupe du monde. Non
seulement, il explique aussi que dans
la «cour des grands», il y a ceux qui
fêtaient les échecs des Fennecs. «Ils
ne sont pas nombreux, ils sont même
identifiables». A demi-mot, il effleure
les médias en disant «une poignée fai-
sait tout pour commenter à leur ma-
nière les échecs, tout cela ne peut
pas nous déconnecter de l’envie de re-
mobiliser l’équipe pour donner plus
d’énergie, de force pour rebondir au
nom de mon pays, des supporters et
de ceux qui lui font confiance».

Riennes’efface,touts’écritettoutse
raconte
Les doutes tricotés hier par une cer-
taine classe ne peuvent s’évaporer
aussi facilement au lendemain de la
confirmation de son retour, celle de
réoccuper le siège de l’Equipe natio-
nale. Les analyses prennent feu et les
pessimistes se bagarrent pour trouver
une place dans le wagon de l’opti-
misme, ce qui sera désormais très dif-
ficile puisque les cartes jouées hier,
soit au lendemain de l’élimination des
Verts de la Coupe du monde, seront
des pièces maîtresses qui s’affiche-
ront demain.

«Detrèsbonneschosesvontarriver»
Il évoque la nouvelle dynamique qu’il
mettra en œuvre lors des prochaines
échéances «je dis que ce n’est pas la
meilleure équipe qui est allée au
Qatar, mais ce sont les conséquences
d’une injustice… De toute les façons,
avec ou sans qualification, il y a tant
de bonnes choses qui vont arriver,
notamment pour rendre ce groupe
encore plus performant. Il n’y a plus
de matches faciles, tout est difficile.
Le minimum de respect que j’ai pour
l’Equipe nationale et mon pays, c’est
de se demander si on est capable de
redémarrer malgré cet échec avec
autant de force, d’énergie, de pas-
sion, et ce n’est pas facile puisque ce
temps que j’ai pris est à la mesure de
la déception que nous avons subie.

Le climat footballistique africain s’est
détérioré
Des propos qui positionnent les Verts

dans leur mission. Des propos qui
démontrent que l’envie de rester
n’est autre que l’amour du pays et
du peuple «j’avais fait des proposi-
tions de départ, j’ai dit que nous
sommes prêts à partir, sans pour au-
tant exiger quoi que ce soit, et sou-
haiter bonne chance au nouvel en-
traîneur». Mais la confiance y est en-
core. Dans cette intervention très
sportive, il explique que «cette
cruelle élimination n’est pas prête
d’être oubliée dans nos têtes».
«Ce sont des projets qui ont démarré
au lendemain de la signature, en l’oc-
currence CAN et Coupe du monde…
Nous avons réussi à redorer le blason
de l’Equipe nationale. Sans pour au-
tant éluder les grandes questions qui
ont fait que le climat footballistique
est détérioré, non seulement en
équipe nationale, mais au cœur
même du football africain. Il y a deux
gros problèmes à combattre en

Afrique. Il y a l’arbitrage qui donne
l’image d’être encore à l'ère de l’âge
préhistorique».

«On va entamer une nouvelle conquête» 
Pour lui, il y a cette nouvelle recon-
quête qu’il va falloir entamer bien
que les dates sont un peu compli-
quées puisqu’elles interviennent en
fin de saison «les joueurs arrivent un
peu fatigués, les joueurs n’ont qu’une
envie celle de partir en vacances, ils
ont envie de récupérer, mais pour
les prochaines rencontres nous al-
lons insuffler une nouvelle énergie…
Tout sera pris en charge, on est déjà
dessus».

Synthèse de H. Hichem

n Canal + : Manchester City - Real Madrid à 19h
n BeIN Sports 2 : Toulouse - Niort à 18h

Football algérien
Suspension
exceptionnelle des tests
du Covid-19
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Djamel Belmadi, de retour, dit tout (I)

L'application Viber, propriété de la société japonaise Rakuten
l’une des applications au monde pour communiquer par messages
et appels gratuits et sécurisés, a organisé jeudi soir une rencontre
exclusive entre, la star de l'équipe nationale algérienne et du club
anglais de Manchester City Riyad Mahrez et ses fans. À travers cette
rencontre exclusive et unique, les heureux fans de Riyad Mahrez
ont eu la chance de dialoguer avec lui, de poser leurs questions
et de connaître de près sa personnalité. Les deux gagnants ont éga-
lement reçu un maillot signé par Riyad Mahrez. Les deux ga-
gnants ont été choisis via la chaîne officielle de Riyad Mahrez sur
Viber, car ils ont été les premiers à donner le bon pronostic pour
les deux matches qu’a disputés l'équipe nationale algérienne

contre l’équipe du Cameroun lors de la phase des éliminatoires
de la Coupe du monde, qui a été organisé du 24 au 29 mars 2022.
De plus, parmi les invités présents deux d’entre eux ont reçu un
maillot dédicacé lors du tirage au sort. Il est à signaler que la chaîne
officielle de Riyad Mahrez sur Viber a un nombre élevé d’abonnés
totalisant plus de 2,4 millions de fans. Dans une déclaration à Nadia
El Ubaydi, Directrice Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord chez
Viber, a déclaré : «Nous sommes heureux d'organiser une autre ren-
contre avec nos utilisateurs en Algérie durant le mois sacré de Ra-
madan autour d'une même table pour l’iftar, et nous sommes fiers
de présenter pour la deuxième fois cette opportunité pour les uti-
lisateurs de Viber en Algérie, de rencontrer et interagir avec leur

star préférée en organisant cette rencontre exclusive et privée grâce
à l'application Viber, qui est prise en charge par la technologie d'ap-
pel de groupe vidéo de l’application».
Il est à noter que Viber et Riyad Mahrez ont signé un partenariat
stratégique début septembre dernier. Grâce à ce partenariat, les
fans de la star de Manchester City peuvent accéder à du contenu
exclusif sur la chaîne officielle de Riyad Mahrez sur l'application,
et ils peuvent également télécharger et utiliser des autocollants et
des filtres de réalité virtuelle spécialement conçus pour la star Riyad
Mahrez.
Pour visiter la chaîne officielle de Riyad Mahrez sur Viber, cliquez
sur le lien : https://vb.me/RiyadMahrez 

Viber réunit les fans et Mahrez dans une rencontre exclusiveLa Der

n Belmadi lors de sa dernière sortie médiatique. (Photo > D. R.) 


